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Le Préfel d'indre-et-Eoire, 

  

chevalier ue la Légion d'honneur, chevalier de ia Légion d'honneur, 
chevalier de Pardre national du Mérite, 
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vu 

vu 

vu 
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vu 

VU 

le code minier ot notamment ses arficies 3-4, 79 et 104.7 ; 

R 512 

  

le code de l'environnement el notamment l'article L.214-4, je tire 1° de son livre V et les artick 
3LaR SI; 

le décret n° 2006-648 du 2 juin 2006 modifié relatif au titres minicrs ct aux Litres de stockages soulcrrains ; 

  

le décret n° 2006-6540 du 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux minices, aux travaux de siockage 
souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains et notamment ses articles 16 et 31 : 

le décret du 14 janvier 1992 autorisant GAZ DE FRANCE à exploiter un siockage souterrain de gere 
combustible dans la région de Céré-Ia-Ronde ; 

Le décret du [* août 2002 renouvelant l'autorisation de stockage souterrain de paz combustible de Céré-Ia- 
Ronde accordée à GAZ DE France ; 

Parrêté ministériel du 17 janvier 2003 relatif à la prévention des aceldents majeurs dans les stockages 
souterrains de gaz, d'hydrocarbures liquides ou Hiquéfiés ; 

la ciroutaire du 10 septembre 2004 relative aux installations de surface d’un stockage soutemain de gaz et 
hydrocarbures visé par Particle 3-1 du code rminier ; 

le cireutairc du 16 mai 2010 récapitutant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à 
Pappréciation de la démarche de réduction du risque à a source et aux plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT) dans les instalfations classées en application de la oi du 30 juillet 2003 ; 

  

    

l'arrêté préfectoral n° 13506 du 5 juin 1992 délivré à GAZ DE FRANCE pour l'exploitation d'installations 
de surface d'un stockage souterrain de ga: maluret situé au fieu-dit «les Gerbauits» à Céré-la-Ronde, 
modifié per arrêtés préfectoraux n° 15470 du & décembre 1999, n° 15837 du 1° Février 2004 et n° 18427 du 
1x septembre 2008 ; 

   

Parrété préfectoral n° 18675 du 17 novembre 2009 fixant des prescriptions complémentaires relatives à la 
modification des installations de traitement de Ja station centrale du stockage souterrain de gaz naturel de 
Céré-le-Ronde exploitées par la société S'TORENGY: 

Le courrier en date du 27 janvier 2009 de le société STORENGY relatif au changement d’exploitant pour les 
installations de surface du stockage souterrain de gaz naturel exploitées par GDF SUEZ à Céré-a-Ronde ; 
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VU ia demande présentée le 17 ociobre 2007 el complétée les 14 avril, 18 août et 2 décembre 2008 par GAZ 
DE FRANCO, puis la société GDF SUEZ, en vue de l'ouverture sur le territoire de Ia commune de Céré-ha. 
Ronde (37) au niveau des lieux-diis «Le Ferme Neuve» ef «La Coterien, de travaux de forage de tro 
nouveaux puis d'exploitation pour le réservoir de stockage de guz naturel combustible de Céré-le-Ronde ; 

    

VU la demande présentée le 17 octobre 2007 et complétée les 4 avril 2008, 18 août 2008 et 2 décembre 2008 
par GAZ DE FRANCE, puis la société EHDI SUEZ, en vue de l'institution de servitudes d'utfilé publique 
liées à ces frois nouveaux puits, aux collectes associées ainsi qu'à six reprises de puits, situés aue les 
territoires des communes de Céré-la-Ronde (37), d'Angé (41) t de saint-Julien-de-Chédon (41) ; 

VE l'étude de dangers du stockage souterrain de gaz de Céré-k-Ronde d'octobre 2007, réviséc eu octobre 
2008 ; 

  

VE Je rapport de la direction régionale de l'environnement, de Paménagement et du logement du Ceutre eu date 
du 25 juin 2010 au préfet d'Indre-et Loire ; 

VU le rapport de la direction régionale de l’environnement, de Paménagement et du Jogement du Centre en date 
du 25 juin 2D1Oau préfet de Loir-et-Cher ; 

VU l'avis du conseil dépariemental de Penvirennement et des risques sanitaires ef technologiques d’'Indre-ct- 
Loire dans sa séance du # juillet 2010 ; 

VU Pavis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Loir-et 
Cher dans sa séance du 7 juillet 2010 ; 

  

VU le projet d'anêté porté à Ia connaissance de la société STORENGY le: 15 juillet 2010 et ayant fait Pobjet de 
la part de l'exploitant d'un avis favorable assorti dune remarque sur l'adresse crrondo de son siège social, en 
date du 19 juillet 2010, 

CONSIDERANT que STORENGY exploite à Céré-e-Ronde un sinckage souterrain de gaz combnstible au tire 
du code minier et des installations de surface associées au tire du code de Penvirannement ; 

CONSIDÉRANT les évoluions des régles méthodologiques applicables aux émdes de dangers &t à 
l'appréolation de la démarche de réduetion du risque à la source, deus les stocknges souterrains de 

  

CONSIDERANT les conclusions dans l'étude de dangers du stockage souterrain de paz de Céré-ta-Ronde ci les 
propositions fonnulées par Pexploitant pour prendre en compte l'évolution des régles méthodologiques ; 

CONSIDERANT qu'il convient de réactunliser les prescriptions techniques imposées à STORENGY en matière 
de sécurité afin de renforcer In prévention des risques liés à Pexploitation du stockage souterrain, des 
installations de surface associées, ainsi que des ouvrages sifrés en dehors de Ia station contrale dont 
notament les puirs et es collectes ; 

CONSIDERANT qu'il convient en conséquence d'imposer à STORENGY des prescriptions techniques 
complémentaires suivant les dispositions de Particle R. 512-31 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT qu’il éonvient on conséquence d'imposer à STORENGY des mesures de police des stockages 
sitions de l'article 31 du décret n° 206-649 du 2 juin 2006 modifié ; 

  

CONSIDERANT que les dispositions du présent arrêté sant de nature à reuforcer In protection des inférêts visés: 
à l'aticle L. $11-1 dn code de l'environnement 1 à l’article 79 du code minier ; 

Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures d’Indre-et-Loire et de Loir-et-Cher ; 

ARRETENT 

FITRE 1 - PORTÉE DES AUTORISATIONS ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

  

Chapitre .1—Rénéficiaire et portée des auturisations 

  

Artile 1,11 - Forage de 3 puits d'exploitation complémentnires 
1La société STORENGY (groupe GUY SURZ) dont le siège est situé Bâtinent Djim — 12, rue Raoul Nordline — 
CS 70001 — 92274 BOIS-COLOMBES Cedex, est autorisée à poursuie l'exploitation du stockage sobéerrain 
de raz combustible de Céré-la-Ronde, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, 

   



Article 1.12 Modifications el compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 
Les prescriptions des pragraphes 6 et 7 de l'article 2 de F'aurêté préféctoral n° 13506 du 5 juin 1992 modifié 
sont nbrogés. 

Les prescriptions de Parrété préfectoral n° 13506 da 5 juin 1992 modifié et de l'arrêté préfectoral n° )8675 du 
17 novembre 2009 sont complétées par les prescriptions du présent arrêté. 

  

Artiete 3.1.3 Installations concernées 
Les dispositions du présent aêté s'appliquent à l'ensemble des opérations d'aménagentent et d'exploitation du 
stockage souterrain mentionnées à Paiicle 3-1 du cade minier et s'étendent aux installations de surface qui sont 
le complément nécessaire des avant d'exploltation et à l'ensemble des installations qui constitent des 
Éléruents indispensables à Pexploitation au sens du premier alinéa de Particle 71 du code minier. 

Chapitre L2-— Nature des installations 

Article 12.1 Grganisation générale du stockage souterrain et de ses installations 
Le stockage souterrain de gaz naturel de Céré-la-Ronde est constitué : 

- d'un réservoir de stockage de gaz combustible dans une formation séologiun 
culninations dénommées « Top Centre » et « Top Est» ; 

- des puits d'exploitation pennettant Pinjection et le soutirage du gaz combustible dns le réservoir ; 
- des puits de contrôle permettant Le suivi du comportement du réservoh 
- des canalisations « collectes » permettant l'aciteminement du gaz combustible entre les puis d'exploitation 
etes installations de sarfnce. Ces collectes s'étendent de Ja tête du puits jusqu'au robinet d’arrêl d'urgence 
sitné en station centrale ; 

- des installations de surface de la station centrale et situées sur Ia commune de Céré-la-Ronde, qui 
s'étendent des robinets d'arrêt d'urgence des collectes des puits d'exploitation jusqu'aux robincls d'arrêt 
d'urgence vers le réseau de trusport (I départ). Ces installations permettent l'interconnexion du stockage 
avec le réseau de transpon, le traitement (déshydratation ef désalfation), la compression et le comptage 
du gaz combustible transitant sur le stockage ainsi que l'injection de méthanol dans des têtes des puits 
d'exploitation et la séparation des effluents aqueux véhiculés par leurs collectes. 

constitué de deux   

       

Article 1.2.2— Stockage souterrain 

122.1 Performances da réservoir 
Le stockage de Céréh-Ronde est constitué d'une shucture géclogique poreuse et aquifère ; il est liuité 
verticalement et horizontalement par des formations géologiques étanches. eur étanchéité est contrôlé par la 
présence de gaz dans les puits de contrôle situé an dela des fammations étanches. Le stockage est en phase 
d'essais, La pression de fond maximale autorisée est de 130 bar (pression calculée à --7#0 m/mer). Le gaz 
combustible stocké dans le réservoir est du gaz naturel «de type F5, à haut pouvoir exlorifique. 

  

    

2 F'uits d'exploitation ef de contrôle 
Le stockage souterrain de gaz conbustible comprend 13 puits d'exploitation et 13 puits de contre. 

ILes puits d'exploitation ant les caractéristiques suivantes : 
+ Top Centre : CHOS (DNLSG) ; GIFS (ON150} ; CL16 (DNIS0) ; CRA7 (DN150) ; CELS NI50) ; CRIS 
CDN200); 

= Top Est : CIO (UN200) ; CH21 (DN200) ; CH22 (DN200) ; CL23 (DN200) ; CE24 (ON200) ; CF2S 
CON200) ; CE26 (DN200). 

  

  

Un puits est utilisé comme puits de gisoment afin de mesarer la pression statique dans Ie réservair. Le choix de 
ce puits de gisement est justifié dans la consigne d'exploitation des réservoirs visées à Particle 8. 

  

Les puits de contrôle sont : 
- Les puits de contrôle de Paquifêre supérieure (Bathonien) pennettant de s'assurer de l'absence de remontée 

de gaz à parti de Paquifère de stockage : 
- CE12 (ueutronique) ; CB112 ; CEI2: 

- Les puits de contrôle périphériques permettant de contrôler Pextension de la zons en gaz dans la roche 
réservoir (Pins) : 

- CHO2 ; CHO3 ; CHO4 ; 

    

CEO7 ; CO 

  

Parmi les puits de contrôle périphériques, les puits suivants sout en poz ou susceptibles de passer en 882 : C2, 
CE08, CFR09, CRIE.  



Chapitre 1.3 Conformité aux dossiers de demaude d'autorisrtion 

  

Les installations ef eurs annexes, ohjel du présent arrêté, sont disposées, aménagées st exploilécs conformément 
aux plans et données techmiques contemus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant au fre du code de 
Peuviromement et du code minier, En tout étal dé canse, eRes respectent par ailleurs les dispositions du présent 
arêté, des arrêtés complémentaires ct es réglementations autres en vigueur. 

  

Chapitre 1,4. Durée de in concession de stockage souterrain 

La poursuite de Pexploitation du stockageau-detà du 15 janvier 2067 nécessite l'instruction d’anc demande de 
prolongation de validité de a concession de stockage sonterrain au titre du codc minier, qui doit êbrs adressée ant 
ministre chargé des mines deux ans avant Pexpiration de la période de validiié conformément à l'article 46 du 
décret n° 2006-648 du 2 juin modifié relatif aux litres minters et aux fitres de stockage souterrain. 

  

Chapitre 1,5 Modifications et cessation d’activilé 

  

Article 1.3.1 — Porter à connaissance / Modifications 
Conformément à l'article 17 du décret 2006-64 du 2 juin 2006 modifié susvisé, l'exploitant est lea de faire 
caunaftre au préfet les modifications qu’il envisage d'apporter à ses fravaux, à ses ustnllations ou à ses méthodes 
de travail Insqu’elles sont de nelure à entraîner nn changement subsantic! des dounées initiales dus dossiers 
ayant fait Pobjet d'une enquête publique. 

  

Toute modification apportée par le domendeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et 
de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande d'antarisation au He du code 
de l'enviromement et du code minier, est portée avant sa réalisation à la connaissance dut Préfet avec fous les 
éléments d'appréciation. 

Article 1.5.2 Mise à jour des études d’impacl et de dangers 
Les études d’impact etfou de dangers sont actualisées à l'occasion de louio modification notable soumise ou non 
à une procédure d'autorisation telle que prévue à Particle R. 512-33 du code de environnement ei en particulier 
lorsque les modifications sont do nature à entrainer des dangers ou inconvénients pour les intérôis mentionnés 
aux articles L. 24L- et IL. 811} du codo de l'environnement on à l'articie 79 du code minier. Ces compléments 
sont systématiquement commeniqués au préfet qui peut demander une amalysc critique d'éléments di dossier 
justifiant des vérifications particulières, effectuée par tn organisme exiéricur expert dont le choix est soumis à 
son approbation, Tous fes fais engagés à colle occasion sont supportés pér Poxploitant. 

  

  

L'étude de dangers contient les informations nécessaires : 
- à I préparation du plan particulier d'intorvention prévu à Partie Ler du déorot n° 2005-1158 du 13 
septembre 200$ relatif aux plans particutices d'intervention concernant ccrlains ouvrages on installations 
fixes et pris en application de l'article 15 de la loi n° 2004-8L1 du £3 août 2004 roletive à la modernisation 
de In sécurité civile ; 
à l'élaboration du plan de prévention des risques technologiques définé aux articles L. S15-45 à 25 ct 
515-39 à 50 du code de l'environnement ; 

- à l'élaboration de Pestimation de la probabifité d'occurrence et du coût dus dommages matériels potenticls 
aux es en cas d'accident survenant sur le stockage souterrain, mentionné à l'article L. 515.26 du eode de 
l'environnement, 

L'étude de dangers est révisée tous les cinq ans et lors de toute évolution des procédés mis en cvavre où du mode 
d'exploitation du stockage souterain ef de ses installations ei lorsque des éléments sont requis pour I mise en 
œuvre du FFRT. Elle contient tous les éléments cités à l'article $ et à l'annexe 2 de l'arrêté ministériel du 17 
janvier 2003 et répond aux exigences de Ia circulaire da 10 mai 2010 récapitulant les régles méthodologiques 
applicables aux études de drngers, à l'appréciation de Ja démarche de réduetion du risque à la sourec et nu plans 
de prévention des risques technologiques (PPRT) dans {es installations classées en application de la loi du 30 
juillet 2003. 

  

   Article L.5.3— équipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, larsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
Intérdisent Leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des nccideuts. 

Afice 1.5,4— Changement d’expioitant 
Les événements suivants nécessifent Ia mise en œuvro des dispositions d'information du ministre chargé des 
mines définies à Particle 43 du décret u° 2006-648 du 2 juin 2006 modifié susvisé : 

la modification substantielle des statuts du bénéficiaire ds ditre minier de concession de stackage souicrrnbl, 

   



fout projet qui serait de nature, par une mouvellé répartition des parts sociales ou par tout aufe moyen, 
d'apporter une modification du contôle de entreprise où de transférer à un (iers toul où partie des droits 
découlant de la possession du fitre de concession de stockage souterrain ; 

-ioule modification substantielle de nature à modifier lex capacités techniques et financières sur le 
fondement desquelles Ie tire de concession de stockage souterrain a été accordé. 

La mutation et l'amodiation de Ia concession de stockage souterrain fon l'objet d'me autorisation accordée par le 
mivistre chargé des mines prévuc à l'article 1195 du code minier, qui doit êhe menée préalablement an 
changement d’exploitent au titre du eode de l'environnement. 

  

clarstion au Préfet dans Le mois qui suit   Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le scoessent fait fa d 
La prise en chasge de l'exploitation. 

Article L5,5- Cessation d'activité 

LS.S.1 Cas général 
L'arrêt définitif des travaux et de Put 

- de l'article 91 du code minier ; 
- du chapitre V du tire TE du décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux rminiers, aux 
travaux de stockage souterrain ef à la police des mines et des stockapes souterrains ; 

- de l'arrêté ministériel du 8 septembre 2004 définissant les modalités techniques d'application de laticle 44 
du décrel n° 95-606 du 9 mai 1995 modifié retatif à Pouvertare des travaux miniers el à la police des raies, 

  

don d'installations de stockage est soumis aux dispositions : 

  

La déclaration d'arrêt des travaux prévue par P'mticie 91 du code minier est adressée au Préfet par l'exploitant, 
six mois au moins avant la fin des havaux d'exploitation et de l'utilisation des installations mentionnées par 
ladite déclaration. 

  

Flle est accompagnée des documents et infonnatious prévus à Particle 43 du décret n°2006-649 du 2 juin 2006 
modifié susvisé 

Lorsqu'elle ne conceme qu'une ou plusieurs des installations particulières mentionnées au premicr alinéa de 
Particle 91 du code minier, Ia déclaration pent être présentée à taut momert, 

L$.5.2 Cas partiouljer des instalatious classées 
Lorsqu'une installation classée cst mise à Parrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet ln date de cet arrêt trois 
mois au moins avant celui-ci selon les dispositions de l'article R.S 12-39-1 du code de l'environnement, 

  

  

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assure, dès l'arrêt de l'exploitation, 
la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notauunent : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits demgereux et celle des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou Hmitations d'accès an site ; 
- ka suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- Ja surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'ustalfation dans un ét Le! qu'il ne puisse porter aleinic aux intérêts 
mentionnés à Faticie L. SL1-E et qui permette ur usage fur du site déterminé selon les dispositions des 
articles R. 512-39-2 et R. 512-39-3 du code de Penvironniement, 
   F se en sécurité et la réhabilitation du toux ou partie du site 
14 Femméture ct Pabandon des puits sont fraîtés conformément aux rocommandations disponibles publiées par la 
Chambre Syndicale do PExploration Production d'Elpdrocarbures et fa Chambre Syndicale de Recherche et de la 
Production du Pétrole et du Gaz Nalurel (comité des techniciens) ou dans des guides professionnels référencés 
par PAssociation Françaiso du Gar, 

  

  Après mise en sécurité du site, Jes conditions de remise en état de Ia station concernent : 
- les installations de traitement et les équipements associés 
- les installations de compression et les équipemonis assooi 
- les yauteries et les cuves aériennes et enteryées ; 
- les équipements électriques (y compris Jes fourreau) ; 
 kes bâtiments, dalles e4 fosse: 
= es massifs. 

    

Concernant les plates-fonmes des puits, après démantèlement, les sols du site sont terrassés et remis en culture ou 
végétalisés solon lour destination fiture. 

Les canalisations enterrées (collectes, etc.) aout dégazées, nettoyées puds retirées ou bouchéos,  



L'exploitant fait réaliser un dingnostic sur Ia situation environnementale du sol an droit do Le station centrale, des 
caves de points bas et des plates-fonmes de puits, de manière à ponvoir organiser la dépollution des sois, le cas 
échéant. 

Chapitre 1.6- Arrêtés, cireutaires, instraelious applicnbles 

Sans préjudice de a réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions 
qui le concernent des textes eliés ej-dessous : 
  

De Era 
19P520IS | Cirenlnire du 10 me sphalent les règles méthodologiques rie aux études de 

dangers, à appréciation de la démarche de réduction du risque à le source ot aux plans de 
prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de Ia loi 
du 39 juitiet 2003 . 

09/06/2009 | Déerois n°2009-618 er 2009-649 du 9 juin 2009 relatifs au contrôle des chaudières 
DN2A008 [Arrêté du 22 décembre 2068 relatif aux prescriptions péuérales applicables aus installations 

classées soumises à déclaration sous la rubrique 1432 
HAOWO0E | Cireuluire du 24 avril 2008 relaüive à Fanêté du 15 janvier 200$ relatif à le protection coufre la 

L foudre de certaines installations classées — 
NOUS l'arrêté du 18 avril 2008 relatif aux réservons entrés de Hquides Mflammables et à leurs 

équipements annexes soanis à autorisation ou déclaration au dre de la rubrique 1432 de la 
nomenclature des installations classées pour la procction de l'environnement 

  

  

    

  

       
  

  

  

  

15/61/2008 | Arrêté du 15 janvier 2068 relatif à la protection contre la foudre dans certaines Installations chassées 
sownisés à autorisation. 
  

14/05/2007 | Cireuinire du 14 mat 2007 relative à In superposition réglementaire et interfaces relatives aux 
ei aux tuyauteries d'installations classées 

    

  
    
  

    

  

  

    

  

63662006 etaux ttes de stockage souterrain 

02/06/2006 | Décret 2006-649 du 2 juin 2006 modifie relaf aux vavaux miens, aux Wravaux de stockage 
souterrain et À la police des mines et des stockage souterrains. 

10/03/2006 | Arrêté du 10 mars 2006 relatif à lnformation des populations pris en application de article 9 du 
décret n° 2005-1158 du [3 septembre 2005, 

05012006 | Arrêté du 5 janvier 2006 relatif oux informations nécessaires à l'élaboration du plan paniculier 
  d'intervention, pris en application de l'article 4 du décret n° 2005-1158 du 13 septembre 200$ 

  

  

29/09/2005 |Arvêté du 29 septembre 2005 relatif à Pévaleation et à la prise en compie de In probabilité 
d'accurrence, de la cinéfique, de P'intemsité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations olnssées soumises à autorisation 

  

  

1005/2004 | Cirenlnire du 1 septembre 2004 rotalive aux installations de surface d'un stockage souterrain de 
gaz ei hydrocarbines 
  

TT0172008 7 Ÿ Arrêté du 17 janvier 2005 relatif à 8 prévention des accidents majeurs dans les siochages 
sovicrrains de gèr, d'hydrocarbures Hiquides ou Hiquéfi 

GAN2A9E | Arrêté du 2 Rvrior 1998 modifié relatif aux prélèvements et à Ia consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de touic nature des Installations classées pour la protection de l'envirennement soumises à 
autorisation 

     
  

  

29011997 [Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à Ke Fmitetion des bruis émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la profection de l'environnement. 
  

FHOTH9DT | Arrêté du 25 juifiet 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour là profection de Penvironnement sommises à déclération sous la rubrique 2910 

} {comibastion) 
  

28/07R99S | Arrêté du 28 juillet 1995 xanc les modalités selon fesquelles sont établies Les demandes portant sui 
Les titres miniers et Jeurs annexes 
  

10051993 | Arrôlé du 10 mai 1993 relatif aux règles parasismiques     
réglementés au tite de la Iégislation sur Les installations classées susceptibles do présenter des     Le Arrêté du 34 mas 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 

risques d'explosion 
    

Chapitre 2.7 Respect des autres Iégislations ct réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfrctoral sont prises sans préjudice des autres Hgisiations et réglementations 
applicables, et notanunent Le code civil, le code de l'urbanisme, le rode du travail et Je code général des 
collectivités territoriales, la réglementation sur Les équipements sous pression. 
Les droits des ticrs sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ue vaut pas permis de 
construire,



TETRE 2 GRSTION DU STOCKAGE SOUTRRRAIN 

Chapitre 2.1. Exploitation des installations du stockage souterrain 

Artiele 2.1.2 — Objectifs généraux 
Lexploïlant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, entretien et 
Yexploitation des installations nécessaires au fonctionnement du stockage souterrain pour : 

= imiter le consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effitents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quautités 
réetées : 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination on le déversement, chroniques ou aecidentels, 
directs on indirects, de malières où substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la 
conmmodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'gricullure, la protection de la nature et de 
Fenviromement ainsi que pour la conservation des sites el des monmments : 

- maintenir à Vintérieur des formations géologiques servant de réservoir, lo ga combustible injecté ; 
= maintenir Pintégrité du réservoir ot en particulier Pefficacité de ls couverture imperméable présente au- 
dessus de celné-ci. 

    

  

Article 2,1.2— Consignes d'exploitation 
L'exploitant établit des consignes d'éxploitetion pour l'ensemble des installations du stockage sonterrait 
comportaut explicitement les vérifleations à éfieeiuer, en conditions d'exploitation nermale, en périodes de 
démarrage, de dysfanctionnement où d'arrêt momentané de Façon à permettre en toutes circonstances le respect 
des dispositions du présent arrêté, 

Chapitre 2.2- Réserves de produits vu matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante où ocesionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutrafisation, liquides inhibitours, produite absorbants… 

Chapitre 2.3 Intégration dans fe pnysnge 

Arliele 2,3,1- Propreté 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permertent d'intégrer Les installations du stockage souterrain 
dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretens en permanence. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et los 2on6s 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Dos dispositifs d'arrosage, de lavage de roucs, … sont 
mis en place en tant que de besoin. 

Articie 2,32 - Esthétique 
Les abords des installations, placés sous Ie contrôle de l'exploitant sont aménagés ct maintenus cn hon état de 
propreté (pcinture,.…) 

Chapitre 2.4— Dangers ou nuisances non prévenus 

Toul danger où muisance non susceptibles d'ête prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté À la connaissances du Préfet par l'exploitant. 

Chapitre 2,5 - Incidents ou sceidents / Déclaration 61 Rapport 

Article 2.8.1 — Déclaration des nccidents ct incidents 
Les déclarations d'incidents ou d'accidents sont réalisées conformément aux dispositions de Particle 29 du 
décret n° 206-649 du 2 juin 2006 modifié et qui prévoil notamment que tout El, incident ou secident de nature 
à porter allcinte aux intérêts énumérés à l'article 79 du code minier doit sans délsf Gt porté par Poxploitant à la 
conaissanco du préfet et du service d'inspection compétent et, lorsque la sécurité publique est compromise et 
qu'il y à péril imminent, à cells des maires. 

  

   

  

Pour les installations de Ja station centeale, Fexploitent est tenu à déclarer dans les meilleurs délais au service 
d'inspection compétent les accidents où incidents survenus du fait de leur fonctionnement qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 5£1-1 du code de Fenvironnoment. 

Artiele 2.5.2 — Etablissement du rapport d'accident ou d'incident 
Un rapport d'accident est transmis par l'exploitant an service d'inspection compétent, Celui-ci peut également 
demander un rapport eu cas d'incident Ce rapport précise notamment les circonstances et les causes de 
Pacoident ou de l'incident, les cflèts sur fes personnes et Penvirounennent, les mesures prises ou envisagées pour 
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éviter us accident ou un incident similaire, en tout eus pour en limiter les effèts et pour en palier les offèts à 
moyen on long terme. 

Ce rapport est ransmis dans les meilleurs délais et au plus tard sous 15 jours au service d'inspection compétent. 

Dans Le eax où Pexploitant a recours à des ressources d'expertise sinées en dehors di pôle Stockage de I région 
Centre pour détenniner Les modifications à apporter pour éviter le renouvellement de l'accident, ces propositions 
doivent être transmises dans Les meilleurs délais et au plus tard dans un délai de 3 mois. 

Article 2.5.3 - Cns particulier des fuites de gaz 
Fn cas de détection de fuite de gaz susceptible de présenter un enjeu em termes de risques, l'installation 
concemée est immédiatement isolée des aufres afin d'arrêter Je tansil du ga et si nécessaire est mise hors 
pression, Si la fiite est alimentée par un puits d'exploitation, celui-ci est alors mis on sécurité par acfionmement 
de le vanne de sub-surface, 

Pour les fuites impartantes de gaz, le service d'inspection compétent est ton informé par téléplione puis par 
téfécopio dens les meilleurs délais. 

Des contrôles ct des investigations sont réalisés pour identifier l'origine de le fuite et pour définir les travaux à 
eèctuer avant la romise en service de l'installation. Ces éléments ainsi que les conditions de remise en service 
sont communiqués au service d'inspection eompétent pour information pour les fuites importantes de gaz. 

  

  

Chapitre 2.6 — Récapitulatif des dacumients fenus à la disposition des agents assurant les missions 
d'inspection des installations classées ou de pofice des slockages souterrains 

L'exploitant doit établir e£ tenir à jour fes docerrents suivants : 
= Les dossicrs de demande d'euterisation au titre du code minier ou du code de P'enviromement ; 
= Les plans tenus à jour, dont celui des zones de dangers internes prévues à l'article 7.2.2 du présent artêté ; 
- les récépissés de déclaration ct les preseriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation ; 

- les titres et abtorisations délivrées on application du eode minier : 
- les arrêtés préféctoraux, pris en application du code miner ou de In législation relative aux installations 
ehissées pour le protection de l'environnement ; 

= tous les documents (plans, procédures, consignes, enrogistroments, résultats de vérification et registres) 
permettent de répandre aux dispositions du présent arrêté et notamment : 

- le politique de prévention des risques majeurs visée à Particle 7.2 du présent arrêté ; 
= les documents du système de gestion de la sécurité visé à l’artiche 7.1.3 du présent arrêté ; 

l'inventaire ct Pétat des stocks, à jour, des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être 
présentes dans ls installations du stockage souiorrain, définis à l'artiele 7.2.1 du présent arrêté ; 

+ les documents relatifs aux mesures de maïise des risques (lixle, fiches de vie, dossiers de 
conception.) ; 

- les documents relatif à fa gestion des anomalies ct défaillances des mesures de maîtise des risques, 
visés à l'artiole 7.64 du présont arrêté 

- le plan d'opération inteme visé à Particle 7.8.10 du préeent arrêté ; 
- les bilans de la gestion du rvtour d'expérience mentionnés au point 6 de l'annexe } de f'arrêté mivistériel 

du 17 janvier 2003 ct visés à l'anicle 7.9 du présent arrêté ; 
- Hs rapports ammucls d'exploitation du stockage souterrain prévus par les articles 35 et 36 du décret 
1°2006-649 du 2 juin 2006 modifié ; 

+ le programme annuel défini à l'article 41.V du décret 2006-649 du 2 juin 2006 modifié. 

  

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données. 

Ces documents doivent être tenus à Ja disposition des agents assurant les missions d'inspection des installaiions 
classées ou de police des stockages souterrains sur le site. 

FITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION AfMOSPHÉRIQUE (RÉSERVÉ) 

“FETRE 4— PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX 
ET DES MILIEUX AQUAFIQUES (RÉSERVÉ) 

TITRE 5 DÉCHETS RÉSERVÉ) 

   



“HTRE 6- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS (RÉSERVÉ) 

TITRE 7 —PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUE 
SUR LE STOCKAGE SOUTERRAIN DE GAZ 

Chapitre 7.1 — Principes directeurs, politique de prévention des necidents majeurs 
el sysième de gestion de a sécurité 

  

   

nie les inéidenis et accidents susceptibles de 
age souterrain et pour en limiter ks conséquences. 1l organise sous sa 
3, pour obtenir et maintenir celle prévention dés risques, dus les conditions 

uorales d’exploiation, les situstions transitoires et dégradés, depuis la constraction jusqu'à Ia remise en état 
du site après loxploitation. 1] met en place le dispositif nécessaire pour et obtenir l'application et le maintien. 
ainsi que pour déleeter et corriger les écarts éventuels. 

  

    

  

Arilele 7.12—Palilique de Prévention des Accidents Majeurs 
L'exploitant définit unie politique de prévention des accidents majeurs. Lx 
oricatätions ct les moyens pour l'appfcation de ectle politique, Cote politique est dans un document 
iraintcr à jour c£ inelus dans l'étude de dangers à Poccasion de sa mise à jour, Les moyens pour application 
sont propertionnés aux risques d'accidents majeurs identifiés dans Pétudo de clamgers. 

    

  

        
    

L'exploitant assure Pinformation de personnel du stockage souterrain sur le politique de prévention des 
accidents majeurs. 
1 veille à tout moment à son appli ions pour le conträle de cette application.    on et met on place des disposit 

  

Article 7.1.3 Système de Gestion de Ir Sécurité 
L'exploitant met en place dans l'établissement un système de gestion de la sécurité applicable à touies lex 
instaHlations du stockage souterrain susceptibles de générer des accidents majeurs. Le système de gestion de la 
sécurité est confonne aux dispositions de Vannexe 1 de l'arrêté ministériel du 17 janvier 2009 relatif à la 
prévention des accidents majeurs dans les stockoges souterrains de 20z, d'hydrocarbures liquides où tiquéfiés 

  

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. IE veille à son bon 
fonctionnement et procède à une évaluation anmmelle du respect des objectifs fixés dans le cadre de la politique 
de prévention des accidents majeurs, de l’efficacité du systèins de gestion de }a sécurité et de son adéquation À la 
prévention des accidents majeurs. H mt on scuvre un programme d'audits périodiques et systématiques. 

  

    

L'exploitant transmet au préfet sur demande de Pinspection et au plus tard le 31 mars de chaque année une note 
synthétique présentant los résullas de l'analyse définie au point 7-3 de l'annexe 1 do Parcêlé ministériel du 17 
Janvier 2003. 

  

Chapitre 7,2. Caractérisation des risques 

Article 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes durs les instailailons du 
Stockage santerrain 
Licxploitant doit avoir à sa disposition des documents Jui permeffant de connaître le nature et Jes risques des 
substances et préparations dangereuses présentes daus les installations, en patienter les fiches de données de: 
sécurité. Los incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que Les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents, La 
conception et exploitation des installations en tieunent compte. 

  

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans les 
installations du stockage souterrain (aeture, état physique ct quantité, emplacements) en temant compte des 
plases de risques codifiées par Ia réglementetion en vigucur cs constmment tenu à jour, Cet inventaire est 
commutiqué au préfet tous Les 3 ans, H est tenu à fa disposition permanente des services de sccours et du service 
d'inspection compétent, 

Arlicle 7.2.2 Zonage des dangers internes aux instklations du stockage souterrain 
L'exploitant identifie les zones internes aux installations suscsptibles d'être à l’origine d'incendie, d'énanations 
toxiques où d'explosion de par In présence de substances où préparations dangereuses stockées où utilisées ou 
d'atmosphères nocives au explosibles pouvant survenir de façon permanente ou sormi-permanente dans le cadre 
du fonctionnement normal des installations, soit lors du déclenchement de mesures de maîtrise des risques.  



  

Sauf dispositions compensatoires, fout bâtiment comportint unç zone de dangers est considéré dans son 
ensemble comme rone de dangers, Sonl en particulier considérés core roues de dangers les espaces extécicurs 
Gnéombrés. 

  

Ces zones sont matériatisées par des moyens appropriés el reportée sur un plan systématiquement tenu à jour, 

La mature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, ete} ot les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée de ces zones ef en tant que de besain appelées à l'imérieur de celles-ci. Ces consignes 
doivent être incluses dans les plans de secours. 

Chapitre 73— Principes de mise en sécurité 

Artiele 7.3.1 Principes généraux 
Les risques sur le sife sout essentiellement 1iés qu gaz naturel (rejet de gaz avec inflammation, explosion). Le 
pancipe d'intervention sur un incendie gaz est l'extinction par aêt de Palfmentation en psc. Lile s'acconipagne, 
si nécessaire, d'une protection des installations voisines dans l'attente de l'extinction. 

A chaque puis et à chaque atelier est associé un dispositif permettant som isolement {arrêt de transit de par) en 
cas d'incident où d'accident. Pour les ateliers comprenent des capacités aérionnes en gaz importuntes, le 
dispositif pemet après la phase d'isolement, Ia mise en œuvre d’enc phase de mise à l'évent. Ce dispositif 
appelé mise en sécurité uifme (MSU) est commandable em focal et en loutés circonstances depuis la salle de 
contrôle. 

  

Les puits d'exploitation sont constitués par 
ue tête de prits située en surface et qui comprené : 

3 robinets mamels pour les opérations de maintenance : 
une vanne de 525 ; 
une vanne maitresse ; 

. une vanne d'antenne ; 
. ne bride instramentée ; 

- un ensemble de tubes cancenriques (les cuvelages), présent sur toute Îa hauteur du puis, qu traverse les 
différents terrains et est chmenté extérienrement afin de l'ancrer dans le sal eL de garantir Pétanchéité avec 
es terrains naturels ; 

- une colonne de production située à l'intérieur du cuvelage permettant la cireutation du gx 
- un organe de sécurité de sub-surfhce ; 
- un cbhunteur annalaire (packer de envelage) assurant ancrage du tubage (ubes de la colonne de 
prodirction) sur le cuvelage el isolant l'espace annloire entre le tubage et le cuvelege ; 

- des éléments de fond : 
. un dispositif de raccordement de Ia colonne de production ; 
- des crépines permettant d'éviter l’entrahuement de corps solides loss du soutirage : 
. un dispositif de fenmeture et d’ancrnge eu bas de ia dernière crépine. 

  

7 Organe de séourité de suburface 
P'organe de sécurité de sub-surface de chaque puits d'exploitation est à sécurité positive, Il cet judicieusement 
positionné pour permettre l'arrêt du transit du gaz au travers du puits, avaut son débouché en surface à une 
profondeur suffisante pour assurer lefficacité de Ia fonction an seus de Particle 4 de l'arrêté ministériel du 29 
septembre 200$), en foutes circonstances, 

Cet organe de sécurité est associé à un système de déclenchement automatique en cas d'atteinte d’un cuit do 
pression basse en tête de puits, adapté à la pression présente daus le stockage souterain et permelant nc 
détection des brèches importantes ou des ruplures franches À son aval. 

La fennéture de ect équipement cst également commandablé mamuétloment depuis Pentrée de In plate-forme de 
puits et depuis l'armoire de commande située à proximité de ta tte de puits. 

132.3 -- Mise en sécurité puits (MSP), arrêt d'urgence d'un puits (AU puits) et miseen séourité atelier 
Un dispositif de commande à distance nppelé MSP (inise eu sécurité puits) permet de déclonéher dopuis 1e salle 
de contrôle J'arrêt du transit de gaz entre la station et Ies puits d'exploitation, en toutes cirounstances. Ce 
dispositif est indépendant du pilotage et à sécurité positive. 1! déclenche : 

- a fermeture de Porganc de sécurité de sub-surice de chaque puits d'exploitation ; 
la commandé d'arrêt d'urgence puits (férmcture de la vanne de barrage présente sur la collecte qui y est 
raccordéc au niveau du manifold de la station dont dépend le puits et arrêt de l'injection de méthano! on cas 
de soutirage). 
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susceptible de conduire à une 
lnebant Is MSP est 

  

Pour les puits d'exploitation concemés par un risque d'apression thermique 
perte de confinement {risque d'effet domino, un système de détection thermique acapl 
puis en place. 

  

Le manifold (eusemble des runpes d'arrivée des collectes) est équipé d’un système de détection thermique aux 
points sensibles entraihaut le déclenchement des MSP des puits awquels il est raccordé, Un dispositif ppclé 
MSA (nise en sécurité atelier), indépendant du pilotage, permet l'isolement de Patelier réservoir (Résorvoie- 
Manifoid et Réservoir-Complage). if est déclenché automatiquement en cas d'incendie ou par un système do 
command local ou depuis 18 salle de contrôle. L’ensernble du dispositif est à sécifé positive. 

La vanne de barrage présente à Parrivée de chaque collecte sur Je manifold pent être rmaonvrée sur plaue par 
volant méceniquo, 

132.4 Vanne mañresse 
La vanne mañresse doit permette une fermeture manuelle du puits. 

Les puits CE 19, 25 ei 26 sont équipés d'ume seconde vanne maftrewse commandée à distance à partir de la salle 
de contrôle. 

  

F'exploïtant met en place une seconde vanne maîtresse commandée à distance à partir de la satlo de contrôle à 
Poccasian de toute reprise d'un puits d'exploitation qui n'en est pes équipé. 

Article 7.3,3— Puits de contrôle 

Z. Equipements des puits 
Les puits de contrôle sont constitués par : 

“une tête de puits située en surface et qui comprend : 
. 2 robinets manuels pour les opérations de maintenance ; 
2 ture vanne de sas ; 
- ue varine maîtresse ; 

- mn ensemble de tubes cancentriques (les cuvelnges), présent sur foute Ia hauteur du puits, qui traverse Les 
différents terrains et est cimenté extérieurement afin de Pancrer dans le sol et de parantir P'élanchGilé avec 
Jes terrains naturels ; 

- ane colonne de tubes {tnbage) simée à l'intéricur du euvelage permettant la réalisation des contrôles ; 
- un obiarateur anlaire (packer de cuvetage) assurant l'ancrage du tubage sur le cuvelage ; 
- des éléments do Fond : 

un dispositif de raccordement de ta colonne de tubes, 
- des erépines permettant d’évites f'entrafnement de coms solides lors du soutirage, 

un dispositif de fermeture et d'ancrage en bas de fa dernière erdpine, 

1332 Cas particulier des puits de contrôle susceptibles de passer en gaz 
Les puits de contrôle susceptibles de passer eu gaz, sont équipés d'un organe de subsurièco à sécurité positive, 
maintenu fènné en position normale. Is disposent également d’un oburateur annulaire (packer de cuvelage) 
assurant Pancrage du tibage sur le euvelage et isolant l'espace annulaire entre le tibage et le euvelage, 

L'exploitant informe au plus fard sous 3 mois le service d'inspection compétent de tout passage en 884 d'un 
puits de contrôle non équipé d'un organe de sub-surface répondant aux exigences de Palinéa précédent ct 
propose un échéancier des travaux nécessaires pour la mise on plaec de ect équipement. Si le passage en gaz st 
susceptible de porter atteinte aux intérêts énumérés à Particle 79 du code minier ou mentionnés à Particle L. S41- 
1 du code de Penvironnement, cette information doit être réaliste dans les moilleurs délais. 

L'exploitant doil définir et mettre en œuvre toutes les dispositions permettant de garantir que l'organe de sécurité 
de sib-surface est rofnné à Pise de toute opération ayant nécessité son ouverture (travail au câble 
notamment). 

    

Article 7,34 — Ateliers Traitement et Compression : mise en sécurité ultime MSU 

rincipe des MSEF 
Les ateliers Compression ct Traïloment (déshydratation, désulfuration), sont chacun équipés d'un dispositif de 
iso en sécurité appels MSU (mise en sécurité ultime), itdépendant du pilotage, qui provoque : 

- es anrêts d'urgence, définis à Particle 7.3.6, des équipements concemés de lalelier ; 
- Ja fermeture des vannes d'isolement de l'atelier ; 
- l'ouverture des robinets de mise à l'évent sur constat de fermeture des robinets d'isolement. 

  

     

mn



  

Chague MSU dispose d’un syskèmé dé comemande électrique à sécurité positive, qui assure son déclenchement et 
d'ané énergie motrice qui assure le force motrice nécessaire à son fonctionnement (air comprimé ou actionnems 
à ressort), L'exploitant prend les dispositions nécessaires afin de conserver en toutes circonstances loffiencité de 
Ja force motrice et ce jusqu’ l'achèvement du déclenchement de la MSU. En particulier lorsque la foreo mourice 
provient d’un réseau d'air comprimé, H dispose de réservohrs de secours d'air comprimé pernetiant la manœuvre 
des robinets concernés en cas de perte de Papprovisionnement en air comprimé 

  

  

Les MSU Traitement et Compression sont commandables en local et depuis Ia salle de contrôle, en toules 
circonstances, 

Les MSI Traitement et Compression ne peuvent être réannées que mannellement sur site, 

  

7342. Particularités du fonctionnement de la M tement 
L'atelier traitement dispoxc de boutons d'arrêt d'urgence en Loçal, de vannes d' 
l'évent en nombro sulfisant pour pernotire un fouctionneent efficace des mises en sécurité. La décompression 
Lotale est réalisée en moins de 15 minutes 

        

  

Ia mis en séeurité ultimo de Pateier Traitement est mtomatique en cas 
- de porte de l'afimentation électrique de le MSU ; 
- de perte de In commande à distance ; 
- de chute de pression du gaz motéur, de façon à prévenir la perte d'effieucité do Ia force motrice ; 
- de perte de Ein de coursc dem des robinets de mise À l'évent ou en cas de position fcorecte, 

  

3. Particulariiés du fonctionnement de la MSU Compression 
Latclicr Compression disposc de boutons d'arrêt d'urgence en local, de vancs d'isolement et de robinets de 
mise 4 V'évent cn nombre suffisant pour permettre un fonctionnement cfficace des mises on sécurité, La 
décompression totale est réafisés on moins de 15 minutes. 

    

La mic en sécurité ultime de l'atelier Compression est automatique en cas : 
- de porte de Palimentation électrique de Ja MSU ; 

de prie de la commande à distänee ; 
de chute de pression du gaz moteur, de façon à prévenir la perte d'efficacité de ia force motrice ; 

- de parte de fin de course d'un des rübinets de mise À Pévent on en cas de position correcte ; 
- de défiillance de l'axrêt d'urgence dé Fun des compresseurs ; 
- lorsque deux bâtiments abritent chaoun un compresseur font concomitemmonx Pobjet d'au moins un 
événement paoni les suivants: présence de gaz dans l'enceinte du bâtiment, départ d'incendic dans 
Pençcinte, déclenchement de Pextinétion par CO: d'un trbo-compresscur, 

Article 7.3.5— Vannes d'isolement des MSA ct des MSU 
Les vannes d'isolement MSA et MSU disposent d'actionneurs commandés par de l'air comprimé ef muni d’un 
dispositif de commande local 

    

cle 7.36 Arrêts urgence 
L'étuêe de dangers précise les équipements, dont les réseaux véhionlaut les fluides auxiliaires où électriques, qui 
bénéficient d'un dispositif d'arrêt d'urgence pennetlant de prévenir les risques d'accident majeur, L'opérateur en 
sic de contrôle dispose de comumandes indépomdantes du système de pilotage pour réaliser Paxrêt d'urgence de 
cs équipements. 

  

    

  

Artiele 7.3.7 — Atelier Intercannexion : mise en séeurité réseau MSR et autres disponilions dc sécurité 
L'atelier Interconnexion relie Ia station centrale au réseau de transport (départ CHEMERY DN600-PMS 100b)]. 
La canafisation sortant de la station centrale comprend une vanne enterrée sitnéc à Poxtérienr de la station 
centrale pernettant l'isolement de Ia station centrale par rapport au réseau (vanne de Misc en Sécurité Réseau 
MSR) en cas d'accident majeur survenant sur le résezu ou sur le station ceutrale, 

  

Fa varne MSR peut être commandée localement et depais Ia salle de conttêle. L'ensemble de la chaîe est à 
sécunité positive, 

Le départ dispose d'une gare de pistons racleurs qui est isolée par un robinot d'arrêt (vanne de barrage) fenné en 
position nonrale et à coramande locale. 

La salle de contrôle dispose d'une commande à distance d'anêt d'urgence permotiant la fnucture de fa vanne de 
barrage du départ CHEMERY. 
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Article 7,3,8 Prévention des cffets douinos / Protection thermique 
Les installations du stockage souterrain sont cançues de façon à éviter Le risque d'effet domino, par éloignement 
ou par protection thermique. En paienlier, les raccords et joints isolants présents sur les canalisations de gaz 
doivent être protégées des agressions thermiques éventuelles, 

  

L'agent de quart dispose de procédures daeumentées, préétablies et systématiques, précisant les mesures à 
prendre pour prévenir tout risque d'effet dominos en cas de départ d'incendie. Les mesures de mise en sécurité 
dont le déclenchement est nécessaire sont automatiques ct commandées à partir de la salle à contrôle. Toutefois 
lorsque l'exploitant s'est assuré que les délais correspondants sont compatibles avec l'objectif de prévention des 
effets dominos, Ia mise on œuvre de certaines mesures do mise en sécurité poat nécessiter des interventions 
Humaines, réalisées par dut personnel compétent. 

   
  

Chaque dispositif de sécurité permettant d'isoler automatiquement cr cas d'agression thertique, un équipement 
ou a atelier dans lequel 1 y à un transil de ga, déclenche soi automatiquement une phese de mise à l'évent de 
Péquipement concerné, soit un procéssus de Mise en sécurité complémentaire comprenant les interventions 
humaines écossaires ct suffisantes pour empêcher lé survenue d'un effet domino sur l'équipement ou l'atelier 
isolé. Ces interventions sont réaliséce rapidement par des agents compétents selon des procédures documentée, 
préétablies et syslémaliques, qui rl notamment les siteations acekdentelles nécessitant le déclenchement 
d'une où plusieurs mise en sécurité ultime (MSL). 

  

     
   
    

Article 7.3.9 — Autres installations 
L'ensemble des instalations de In station centrale est protégé conte Les supressions par des soupapes 
d'écrôtement. 

  

  

La mise en sécurité du laboratoire entrabrant notamment la couprre de l'alimentation en gex et la purge des lignes 
d'échantillonnage est automatiquement déclenchée en cas de détection gaz on de détection incendie dans led 
boraloire, Ces systèmes de détection fout l'objet d'alames sonores et visuelles reportées en salle de euntrôle. 

    

  

Le loent TIIT (abritant les réserves de tétrahydrothiophène destiné à l'odarisation du gac) est équipée d’une 
détection incendie et d'une détection gez décienchant une alarme visuelle ét sonore reportée en salle de contrôle. 

Ja collecte du gaz issu des évents machine de Ia compression, des évents de maintenance des collectes de puits, 
ainsi que des différents dispositifs de mise à l’évent {robinets d’évents, soupapes, ….} dont Iss mises en sécuri 
ultime, est réalisée afin que le gaz soit acheminé vers ls plate-forme d'évents. 

  

La plate-forme d'évents vers laquelle est dirigé le gaz réjeté à Patmosphère est positionnée à distance suffisante 
afin de prévenir le risque d'infiammation des sources de point chaud y compris mobile telle que véhienle 
cireutant sur les voies iemes à Pétablissement, à Pexchision des sources d'inflairmations éventuelles Hiées à la 
mise en œuvre de travanx encadrés par une autorisation de travail el un permis de feu, conforméruent aux 
dispositions de Particle 7.5.6 da présent arrêté. La distinee d’éloignoment do la plate-forme d'évents par rappast 
à toute installation ne peut on aucun cas Btrc inférieure à 30 mètres. 

   

  

Un dispositif pormet là détection d'un incendie au sein de P'atelier Traitement et déclenche automatiquemet 
isolement de lateli   

Les installations de combustion on bâtiment de l'atelier Traitement sont équipées d'un système d'arrêt d'urgence 
des machines sur détection d’amosphère dangereuse dans Le bâfiment et sur détection imcenie dans Le bâtiment. 

La détéction ge, dns um bifiment Compression déclenche automatiquement l'arrêt du compresseur el si 
nécessaire sa mise à l'évent. 

Les bâtiments abritant un turbo-compresseur comportent une extinction automatique au CO2 actianée 
autamatiquement en cas de départ d'incendie. 

Chapitre 7.4 Infrastructures ef installations 

Article 7.4.4— Gardiennage ef contrôle des accès 
Aucune personne étrangère au stockage souterrain ne doit avoir bre accés aux installations. L'exploitant prend 
les dispositions nécessaires ou contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes présentes 
dans la station centrale. 

Un gardiennage des installations est assuré en permancnce. Des rondes sont effectuées régelièrement, Le 
personnel en charge de ces rondes est en liaison permanente avec les agents de quart présents en salle de 
contrôle. L'exploitant établit une consigne sur la mature et fa fréquence des rondes à effectuer sur les différents 
types d'installations ct prenant en compte les éventuels travaux en cons (forages, interventions sur puits 
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Article 7.4.2- Ciôlure des installations du stochaye souterrain 
La station centrale, les plates-formes de paits et autres plates-formes abritant des équipements nécessaires aux 
fonctiomemeats du stockage soutemain (vanne de sectionnement réseau, sirène PL, évents, …) sont 
efficacement elôturés sun ensemble de leur périphérie avec en particulier ne hautcur suffisante pour empêcher 
l'accès des personnes étrangères au stockage souterrain. 

   

  

Four la station centrale, une zone de 3 mètres de part et d'antre de la clôture est lsisséo fibre de iont équipement 
en ge. 

Articie 7,4,3- Accès ef circulation daus ia station ecntrale ef au scir des plates-formes 
L'exploitant Bxe les règles de circulation {dent limitation de vitesse) applicables à l'intérieur des zones clôturées 
du stuckage soufenain. Les règles sont portées à la counaissance des intéressés par une séafisation adaptée et 
uno information appropriée, 

Les voics de circulation et d'accès sont notamment délimitées, mainienues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet susceptible de pêner le passage. Ces voies sont aménagdes pour que les engins des 
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

En particulier, Les plates-fommés des puits ont une dimension suffisante ei sont implantées de façon à pouvoir 
installer fnellément ct rapidement une machine de forage en eus d'accident gmvo, Les plates-formes et leurs 
aceès sont maintenus en permancnes on état earrussable, 

  

Les acoès aux installations sont conçus de façon à permettre des interventions el une maintenance aisée. 

Pour la station contrale, au moins deux accès de secours éloignés l'un de lautre, el, le plus judicfensement placés 
pour éviter d'tre exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maînonus accessibles de 
Fextérieur du site (chemins earrossables …) pour les moyens d'intervention,   

Des dispositions techniques sont mises en place afin de protéger les installations situées à proximité des voies de 
ciculation ou à proximité des changements de direction des véhicules. An particulier, les tes des puits sont 
efficacement protégées contre les chocs par véhicules. 

  

Article 7.44 Râliments et locaux 
Les bâtiments e£ invaux sont conçus et aménagés de fiçan à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et 
s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bêtimonts ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres 
bâtiments et unités de l'installation, au protégés en conséquence, 

  

Les locaux présentant des risques d'afmosphère explosive sont venti 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenue constamment dégagées pour 
faciliter Ia circulaion ot cation du personnel ainsi que l'intervention des svcours en cax de sinistre. 

  

L'exploitant prend toutes dispositions pour éviter Vaccumnlation et le cheminement do ga vers des zones 
confinées ou des bâtiments (entrées des Uétiments, chanbres de tirage ef fosses techniques notamment). Les 
pénétrations de chemins de câbles et de canalisations en bâtiment sout obimées sauf justification par l'exploitant 
d'absence de risque de cheminement de gaz. 

Arilete TAS - 

  

nstallntions élcetriques — Mises à la terre 

7.4.5.1. : Dispositions générales 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et eutretemmes conformément aux normes en vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'a et eu conformité avec l'arrêté ministérie! en vigueur 
relatif à la protection contre la foudre dans certaines installations classées. Le matériel électrique est 
régaliérement mis à niveau en fonction des évolutions réglementaires et technologiques. Les conducteurs sont 
ris en place de manière à éviter tout cour-cireuit, 

Uno vérification de l'ensemble de l’installetion électrique cs! efféemée au minimum me fois par an par un 
organiste compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 
conserve une raes éerile des éventuelles mesures correctives prises. 

  

L'exploitant met en œuvre un contêle ammnel préventif par henuographie infarouge des points sensibles de ses 
installations électriques.   
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rosphère explosible 
ÎLes dispositions de l'anticle 2 de l'amêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au tin de la fégisltion sur fes installations classées ct susceptibles de 
présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive du 
stockage souterrain. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de 
Ja vérification des installations électriques. 

  

  Dans les z0ne5 où des slmorphères explosives définies conformément l'uticle 7:22 peuvent 0 préseuter Les 
apparcs doivent Etre réduits au strict minimura. Lls doivent être confonnes aux dispositions du décret n° 96- 
1010 du 19 novembre 1996 modifié relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en 
atmosphère explosive. 

étatfiques contomant ct/eu véhiculant des produits inflammables el cxplosibies susceptibles 
marges élcotrostatiques sont mises à Ja tere et reliées par des Haisons équipotentielles. 

Les masses 
d'engondrer des 

  

    

Article 7,46. : Protection contre l'électricité statique et tes courants de circulation 
Des dispositions constructives ct d'exploitation sont prises pour prévenir l'apparition de charges électrostatiques 
et asurer four évacuation en loute sécurité ainsi que protéger les installations des eleis dés courauts de 
cireutati 

  

  

  

Article 7,4,7- Protection contre 1x faudre 

AT. Dispositifs de protection 
Les instailefions du siockage soulcrraio sur lesquelles une agression par la foudre peut être à origine 
d'événements susceptibles de porter gravement aeinte, directement où indireciement à Ia séœuité des 
installations, à Ja sécurité dex personnes ou à fa qualité de l'environnement, sont protégées conére la foudre eu 
application de Panété ministériel en vigueur relatif à la protection contre la foudre dans ccriaines installations 
classées. 

  

  

  

Les systèmes de protection coutre Ia foudre sont confomes aux normes françaises ou À toute nomme équivalente 
en viguenr dans tx Etat membre de l’Union Européenne. En particulier, es composants de protection contre la 
foudre doivent être confonmes à la séris des normes NF EN 50164 : « Composants de protection contre Ia Foudre 
<EPF) et les parafoudres sont conformes à la série des nonnes NF FN 61643 ». 

  

L'exploitant dispose d'une une mnlyse du risque foudre (ARF) réafisée par un organisnie compétent, Cetle 
analyse hentifie Ke équipements ct installations dont uns protection doit être assurée. L'analyse st basée sur 
une évalnatlon des risques réalisée conformément à la nome NF EN 62305-2, Elle définit les niveaux de 
protection nécessaires aux installations. Cette analyse est systématiquement mis à jour à l'occasion de 
modifications notables des installations nécessitant le dépôt d’une nouvelle autorisation au sens de l'aiticke 512- 
33 du Code de l'Environnement et & chaque révision de l'étude de dangers où pour Iouic modification des 
installations qui peut avoir des répercutions sur les données de PARF. 

   

    

Exploitant fait réaliser par un organisme compétent les études techniques et les travaux de mine en conformité 
éventuels identifiés dans PARE au plus tard pour je ter janvier 2012. Dans le cas où P'ARF est mise à jonr, 
Pinstaltation des dispositifs de protcetion et ls mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par vit 
organisme compélent, à l'issue des émdes techniques au plus tard deux ans après l'élaboration do PARF, à 
l'exception des nouvelles installations pour lesquétics ces mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant Le début 
de Pexploitation. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude 
technique. 

7 ification des dispositifs de protection 
Les agressions de Ja foudre su le site sont enregistrées par un ou plusieurs compteurs de coups de foudre 
conformes an guide UE € 17-106 ou par un système de détection d'orage. En eus de coup de foudre enregistré, 
wne vérification visuelle des disposilfs de profection concemés est réalisée dans un délai maximinn d'un mois, 
parun organise compétent. 

   

L'installation des protections Bit Pobjei d'ano vérification complète par un organisme compétent, distine de 
Pinstullateur, au plus lard 6 mois après leur installation. 
Une vérification annuelle visuelle et une vérification complète tous les 2 ans sont réalisées par un orgatisme 
compétent. Les installations sont vérifiées conformément à la norme NF EN 62305-3. 
Jusqu'au !* janvier 2012, les équipements des installations existantes, mis et place on application d'une 
réglementation antérieure font objet d'use surveillance confonnément à la norme NF C 17-100. 
L'exploitant tient à disposition des agents assurant les missions d'inspection des installations classées ou de 
police des stockages souterrains, l'amalysc du risque foudre, Pétude téchnique, la notice de vérification et de 
maintenance, le camet de bord et fes rapports de vérification de ses Installations. Ces documents sont mis à jour 
conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel en vigueur. 
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Si lune des vérifications menées par Pexploïtant fait apparaitre la nécessité d'ime remise en état, celle-ci est 
réalisée dans un délai made d'en mois. 

  

LA.1.3= Gestion des procédés et opérations présentent un risque aecrt en période orageuse 
L'exploitant tient à jour une Este des opérations ct procédés présentant un risque accru en période orageuse. 

    L'exploitant met en piece un out d'aide à la décision en matière de prévention du risque fondre, définissant 
your les opérations ct procédés identifiés, les éispasitions à prendre pour assurer in sécurité des installations en 
période oragensc (mise en sécurité d'installation, arrêt d'opération, opération interdite, …). En particulier, les 
opérations susceptibles do conduire à des mises à l'air de gr, ainsi que Les opérations sur puits sont arrêtées 
L'exploitant dispose d'infomtations cn lemps récl cncotant les épisodes de foudre prévisibles ct pouvent 
toncher le stockage souterrain, Cot oufil utilisé est commu et acecssible pur tout le personnel en charge du suivi ot 
de h surveillance des fnstatlations du stockage soulerain ct on patticalier par le personnel intervenant sur Les 
puits. Pour Les opérations sensibles nécessitant cnéré autre [e recours à des engins de levape ou la mise à l'évent 
de quantités importantes de gaz, le personnel s'assare, avant Intervention, par Pufilisation de Poutil de prévision 
des orages que le travail ext possible. 

     

  

  

Article 7.4.8 — Séisme 
Les installations du stockage souterrain de ge présentant un risque important pour l'environnement sont 
protégées contre les effets slumigues conformément aux dispositions définies par Parrêté ministériel en vigueur 

relatif aux règles parssimisques. 

Ra particulier, ja salle de contrôle, les puis d'exploitation, les mises en sécurité des puits (MSP), la mise en 
sécurité résean (MSR), le dispositif de Ille contre Pincendie et les collectes CE19, CR25 et CH26, restent 
opérationnels en cas de surverme d'un séfsme et sont dimensionnés suivant les exigences de l'arrêté ministériel 
en vigueur. 

Chapitre 7.5 Exploitation des installations 

  

Article 7.5.1 — Consignes d'exploitation desthsées & prévenir les accidents 
Les opérations comportant des manipulstions susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature où de 
leur proximité avec des installations demgercuscs, el la conduite des installations, dont le dysfonctionnement 
aurait par Jour développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environmement (phasos do 
démarrage et d'arrè, fonctionnement normal, entretien. font lobjet de procédures et instructions d'exploitation 
écites et contrôlées. 

  

Les termes nifisés sont définis 1els que : 
- une « autorisation de travail» cxt ur document de travail qui rend réellement exécutoire un ordre de travail 

et établi dans un but de maftiscr une opération qui présente des risques spécifiques ; 
- un « permis de Rav cst ur document établi cn complément de Pautorisation de travail dans un But de 
maîtrise des risques d'incondie et d’explosion oceasionnés par les travaux avec des points chauds. 

  

  

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'intérdietion de fumer ; 
- Pinterdiction de tout brôlage à Pair Hibre à l'exéfusion des essais incendie, des torches et des travaux Faisant 
Pobjet d'un permis de fu ; 

- l'obligation d'un autorisation de travait ; 
- Finterdiction d'apporter du feu sous une fonne quelconque dans Les parties de l'installation qui, en raison 
des cametéristiques quabilaives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, util 
produites, sont susceptibles d'être à Porigine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences dirccles où 
indirectes sur environnement, la sécurité publique ou le maniien on sécurité de l'installation. 

    

  

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité, Sont notamment définis 
la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalilés des vérifications à effectuer en 
marche normale, dans les périodes kansitaires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suitc d'un arrêt, après des 
travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation veste confonme aux dispositions du 
présent anvêté et que Le procédé est mainteuu dans les limites de sfreté définies par l'exploitant où dans les 
modes opératoires, 

Article 7.5.2—Survelllance des instahlations du stockage souterrain 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance de porsonnes nommément désignées par l'exploitant et ayant unc 
connaissance de Ia conduite des instaflations du stockage et des dangers et inconvénients des produits stockés on 
utilisés dans ces installations. 

  

La présence penuanente en salle de contrôle d'un agent de quart dûment fonmé pour piloter ct surveiller le 
stockage est assurée. L'agent de quart tient à jour un cahier de poste permettant un passage cÎficace des 
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consignes lors des changements de poste. 1 peut faire appol une équipe de personnes d'astreinte compétentes ct 
en nombre suffisant, 

Le responsable de létblissement prend toutes dispositions pour que li-même ou une personne déléuée 
techniquement compétente en matière de sécurité et ayant l'autorité nécessaire pour faire procéder par l'agent de 
quart a déclenchement de l'ensemble des mises on séeurité du stocknge, puisse être alerté ot jointe en 
Permanence ct intervenir sk nécessaire sur es fieux. 

Pragent de quart est équipé d'un dispositif de protection de travailleur isolé (LD), qui déclenche Pintervention 
rapide de personnes eompétentes.   

La salle de contrôle dispose d’un système de vidéosurvefflance couvrant l'ensemble des installations de la station 
centrale et permettant de repérer tout départ d'incondie. 

  

  

  

  Article 7.5.3. Vévifieations périodiques 
Les installations, appareils el stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substanees el 
préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secos et d'intervention font l'objet de vérifications 
périodiques, H convient, en particulier, de Sessurer da bon fonctionnement des dispositifs de sécurité, 

  

Article 7.5.4 — Enterdiction de feux 
TH est interdit d'apporter du feu ou une source d'inifion sous ae mme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fuit Fobjel d'un permis de fou, 
ou avec ume détection de ges préalable et contime notifiée sur l'autorisation de travail en cas d’aueis de 
véhicule. 

Article 7.5.5 — Formation du personnel 
Outre l'aptitude am poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le stockage souterrain, y compris fe 
personnel intérimaire, reçoivent me farmation sur Jes risques inhérents des installations, la conduile à tenir en 
cas d'incident ou accident e, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont puises pour vérifier le niveau de connaissances ct assurer sou maintien. 
Cette foumation, adaptée au poste de travail, comperte notanunent + 

toutes kes informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations mises en 
œuvre ; 
les explications nécessaires pour Ia bonne compréhension des consignes ; 

- des excrcices périodiques de siumlation d'application des consignes de séauité prévues par le présent 
arrêté, ainsi qu'un entriement régulier au mnniement des moyens d'intervention affkctés à leur unité : 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurié et à 
Intervention sur éctles-of ; 

- un entraînement régulier au moins semestriel au maniement des moyens d'intervention affectés à leur 
unité; 

-une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs suscoptibles d'altérer les capaellés de 
réaction face au danger. 

  

  

cf ei des exercices au cows desquels le personnel apprend à 
set 

Des essais et visites périodiques du matéri 
reconnaître les caractéristiques du signal sonore d’afarme générale, à se servir des moyens de premier secoi 
à exécuter les diverses manœuvres nécessaires sont organisés, Ces exercices et essais périodiques sont réal 
aussi sonvent que nécessaire et doivent avofr lieu au moins tous les 12 mois, 

    

    

Article 7.5.6—'Fravaux d'entretien, de maintenance et de modifications 

2.5.6.1 — Dispositions générales 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une Hamune où d'une source chande par 
cxemplé) ne peuvent être effectués qu'après délivrauce d’une « autorisation de ravalik» associée à un « pennis 
de feu » él en respoctant une consigne particulière, 

Ces autorisations, permis et la cansignc particulière doivent être établis et visés par l'exploitant où une personnc 
qu'il a nommément désiguée ct sinés par l'entreprise extérieure si ces travaux sont sous-traités, 

  

“fous les travaux d'extension, modification ou maîrlenance dans les installations on à proximilé des zoues à 
risque inflammable, oxplosible et toxique sont réalisés sur la buse d'un dossier préétabli défintssant nonamment 
eur malure, les risques présentés, les conditions de leur intégration uu soin des installations ou unités en 
exploitation of les dispositions de conduite et de swvelllance à adopter. 

Pour les interventions de maintenance ne présentant pas de risque particulier et réulisées par lo pérsomel de 
l'étrblissement, Pexploifaut met en œuvre une procédure partieufière garantissant la réalisation des travaux en 
toute sécurité. 
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25.62 Conterw de l'autorisation de travail ct du pennis de fou / intervention des sous-traitants 
L'autorisation de teavait et le permis de feu rappefient metarat 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance ; 
- la duréc de validité ; 
= la nafurè des dangers ; 
- le ip de matérie] pouvant être utilisé ; 
= es mésures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie ot 
d'éxplasion, Je rise en sécurité des installations ; 
les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les prolcclions individuelles, les moyens de lutte 
Gincendi, ete} ms à la disposition du personnel effectuant Les travaux 

  

    

    

  

“Fons les travaux ou inferventions qui nécessitent la délivrance d'antorisations de travail associées à un permis de 
eu sont précédés avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions 
prédéfinies. 

    À l'issue des travaux et avant la reprise de l'activité, ume véception ext «éalisée par l'exploitant où son 
représentant et lo représentant de l'éventuele entreprise ewtéricure pour vérifier leur bonne exécution, ct 
Pévacuation du météricl de chantier : Ja disposition des instaflations en configuration normale est vérifiée ct 
attestée. 

    

Les entreprises de sout-tralmmec ou de services extérieures au stockage souterraiu n'interviennent pour tout 
travail où intervention qu'après avoir obienu une hébifitation de l'exploitant, L'habilitation d'une entreprise 
comprend des critères d'acecptation, des critêres de révocation, ct des contrôles réalisés par l'exploitant, Par 
ailleurs, les prestattires oxtéricurs reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la condite 
à tenir en cas d'incident on acoïdent (otamment consigne d'évacuation et de rassemblement). 

L'usage du gaz comme énergie motrice dans les opérations de maintenance est interdit, à exception des 
opérations où cet usago est incontourable, LA liste de ces opérations cst établi et justifiée par F'exploitant. 

Eu outre, dans le cas d'intervention sur des mesures de maîtrise des risques, l'exploitant s'assure : 
= en préalable mx travat, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'afféctent pas la sécurilé 
des installations ; 

- à l'issue des travaune, que Ia Foneion de sécurité assuréo par lesdits éléments est intégralement restau 

  

1.5.6.3 — Gestion des consienations et déconsignations d’ 

  

L'exploitant doit établir, tenir à jour ét mettre en œuvre une procédure de gestion des consignations ct do 
déconsignations d'équipements. H doit notamment : 

- établir a Histe des condamnations des équipements à commande locale pouvant entraver le fonctionnement 
des mises en sécurité, 

- récensor les consignations en cours, permanentes ou non (liste tenue à jour), 
- définir les règles de décunsigrations, partielles vu lotalex (conditions préalables à In remise en service, 
règles de vérification et de validation) ei enregistrer les déconsignations. 

  

Les consignations doivent être effècinées selon un cahier des charges précis défini par Pexploitant. 

    
Les travaux de démémtèlement sont menés de fagon à n° pas conserver de possibilité de cheminement souterrain 
de gaz, selon un cahier des charges précis défini préalablement. 

Article 7.5.7 — Chantiers nécessitant une intervention de plusieurs entreprises extérieures 
En complément des dispositions prévues à Particle 7.5.6, Pexploiant met en œuvre, pour les chantices 
nécessitant uno intorvention de plusieurs entreprises extérieures sur ou à proximité d'installations à risques, des 
mesures de surveillance ct de courdimation adaptées afin de garenlir le mainilen du nivenu de sécurité des 
installations. 

Chapitre 7.6—Mesures de maîtrise des risques 

Article 7,6.1 - Liste des mesures de maîtrise des risques ct fiches de vie 
L'exploitant rédige, eu tenant compte de l'étude de dangers, la It des mesures de maitrise des 
identifie à ce titre Les équipements, les paramètres, les consignés, les modes opératoires et les fommtions afin de : 

- maîtriser une dérive dans foules Ice phases d'exploitation des Installations (fonctionnement non, 
fonctlomement iransitoire, situation accidentelle …) susceptibles d'engendrer des conséquences graves 
pour l’homme c1 l’environnement ; 

- réduire les conséquences d’un incident où d'un accident. 
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Les différentes mises en sécurité constituent à ce ditre des mesures de muîleise des risques. 

Cette liste est intégrée dans le système de gestion de fa Sécurité. Elle est tenuc à jour et fait l'objet d'un suivi 
rigoureux. 

Pour chaque mesuro de maîtrise des risques, l'exploitant dispase d’une fiche de vie qui déeri : 
— Ja fonction de séeurilé assurée ; 
= es éléments Ia constant (schéma fonctionnel, schéma électrique, schéma PID Je cas échéant) ; 
- l'ensemble des parimnètres concourent à son niveau de performance et notamment les paramètres efficacité, 
cinétique, meintenabilité t testabitité pour lesquels les critères à respecter sont précisés c justifié : 

- ainsi quo les différentes opérations de modification, d'entretien, de contrôle ou de maintenance réalisées, 

  

  

  

La che de vie mentionne également un temps de référence pour Ia réalisation de La fanetion de sécurité, 

Artiste 7.6.2 Conception et implantation des mesures de maitrise des risqnes 
Sans préjudice de l'application des réglementations qui leur sont applicables, l'exploitant s'assure, par 
l'application de dispositions intégrées dans le SGS, que la conception et Fa fabrication des mesures de moî 
des risques sant effectuées par référence à nne conception dfhnent éprouvée. 
Ces équipements font l'objet d'une protection adaptée aux agressions qu'is peuvent subir, quelles soient 
mécaniques, chimiques, élecirochimiques ou thermiques. 

  

Ta maintenance des mesures de maftrise des risques preud en compte la conception et l'implantation des mesures 
de mañtise des risques afin d'en garantir la Habilité et le niveau de conflance attendus tel qu’il est décrit dans 
Pétude de dangers. 

En outre, celles des dispositif indicateurs Gruges de niveaux, manomètres, détecteurs de gaz …) pennettent leur 
étalornage périodique ainsi que Ia vérification de ln bonne exécution cs lour fonction sécurité. 

Les équipements à commande locale pouvant entraver le fonctionnement des mesures de maitrise des risques 
sont réduits au strict nécessaire, L'exploliant doit être en mesure d'en justifier lc caracière incontournable et 
mettre en œuvre un système de condamnation, de éonsignation et de déconsignation conformément l'article 
7.5.63 Cette disposition concerne notamment les vannes ou robinets d'isolement sur {es cireuits de commande 
des nctionneurs des mises en sécurité ou sur les circuits de mise à Pévent associées à cet mises on sécurité ét les 
vannes by-pass d'équilibrage. 

  Article 7.6.3 - Contrôtes périodiques et maintenance des mesures de maitrise des risques 
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de ffabitité décrit dans l'étude de dangors, 
en état de fonctionnement selon des procédures écrites, 
Dans tous les eas (vérification ét maintenance réalisées en interne ou sous-trailées), exploitant doit disposer de 
documents permettant d'identifier l'ensemble des contrôles et essais réalisés {dont les tests périodiques des 
boucles d'asservissements). 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

Article 7,6,4— Gestion des anomalies ct défaillances de mesures de maîtrise des risques 
En cas d’indisponibilité d'un dispositif on élément d'nc mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée 
et mise en sécurité sauf si Pexploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie 
'elficacité et la disponibilité et qui peumettent d'atteindre un niveau de maîtrise des risques éguivalent. Dans ce 
cas, Pexploitant éfablit et fient à jour des consignes particulières. Hlles sont portées per l'exploitant à la 
comaissance du personnel ef mises à sa di 

  

    

Les anomalies et les défaillances des mesares de fimitation des risques sont enregistrés et gérées par Pexploitaut 
deus le cadre d'un processus d'amélioration continue selon fes principales étapes mentionnées à Palinéa suivant. 

Ces anomalies et défuillances doivent : 
- être signalles et enregistrées 
- être hiérarchisées ct analysées 3 
- donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à In mise en place de parades techniques ou 
organisationnelles, dont leur application est suivie dans Ia durée. 

  

L'exploitant tient à Ja disposition du seuvice d'inspection compétent des documents dans lesquels ces différentes 
étapes sont consipnées. 

Chaque année, l'exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sut la période 
écoulée, Sont établis et tenus à la disposition du service d'inspection compétent : 

- les enseignements généraux tirés dé cette analysc et les orientations retenues ; 
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- Ja description des retours d'expérience trés d'événements rares où pédagogiques dont la connaissance on 1e 
rappel est utile. pour Pexercice d'activités comparables. 

Cette anslyse globale tent également compte des événements ayant eu lieu dans des activités comparables au 
niveau national ct infcrnationat. 

Arliele 7.6.5 — Dispositir de conduite et de misc cu sécurité 
Le dispositif de conduite et dé mise en sécurité des unités est centralisé dans fa sullo de contrôle, I est conçu de 
façon que te personne! concerné ait immédiatement connnissance de toute dérive des paramètres de conduite par 
rapport aux conditions normales d'exploitation. 

  

   

  

Les paramètres importants pour le sécurité des installations sont menurés, si mécessaire enregistrés en continu cl 
équipés d'ulérme, La position de l’ensemble des vannes où organes de sectionnemont commandables à distance: 
présents su le réseau ga et sur les cireuits de mise eu sécurité est reportée en sallo do contrôle. 

    

Sans préjudice de Ia protection de personnes, la salle de conhôle est protégée contre les effets des uecidents 
survenant dans son environnement proche (effets thermiques et effuis de surpression), en vue de pormoure a 
mise en sécurité des stallatians, Le est éqnipée d'un système de désenfiumage adapté. 

Le dispositif de mise en sécurité doit pouvoir être maintenu en service en loutes cicoustaices, notamment en cas 
de défaillance de l'alimentation électrique principale où de défaut au niveau des cébles de transmission, au moins 
pour Le ternps de mise en sécurité des installations. 

Article 7.6.6 Systèmes de détection, d’ainrme et de mise en séeurilé 

2 Dispositions générales 
Les installations pouvant être à l'osigine d'un scénario d'accident du fait du développement d’un incident local 
sont dotées d'un système de sécurité, indépendant du dispositif de conduite, assurant l'afanne eUou la mise en 
sécurité des équipements en cas de dépassement de seuils critiques de détection préétablis. 
Les systèmes de détection et d'alarme sont adaptés aux risques cl destinés à informer rapidement le personnel de 
tout incident, 
Ces zones et les fonctionnalités associées sont déterminées dans l'étude de dangers. 

1.6.2 — Conception et implantation des détecteurs 
Conformément à l'étude de dmgers, l'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec 
wn report d'alarme eu salle de contrôle. 

L'implantation des détecteurs résuite d'une étude préalable prorant en compte notamunent la nature ct Ja 
locations des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles de la station centrale ct ceux de 
son environnement, 

Fes niveaux de sensibilité des systèmes de détection dépendent de Ia nature de In prévention des risques à 
assurer, 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédélerminés : 
des dispositifs d'alarme sonore et visuelle destinés au personnel sssurant ia surveillance de l'installation ; 

+ une mise en sécurité de l'installation selau des dispositions spécifiées par l'exploitant. 

La surveillance d'uné zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

2.6.6.3- Liste des détecteurs 
L'exploitant établit un plan des zones de détection et tient à jour, dans le cadro do son référentiel d'exploitation, 
Ia liste dé ces détecteurs avec leur fnetionnalité. 

  

7 Domaine de fonctionnement sûr / Détection des défaillances / Alimentation eL transmission du sianal 
L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déteruinent Ia sûreté de 
fonctionnement des stallations. il met en place des dispositifs permettant de maintenir ces paramètres dans les 
plages de fonctionnement sûr. L'installation est équipée de dispositifs d’alaone lorsque les paramètres sont 
susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement de l'alarme entralie des mesures 
automatiques où manneiles appropriées à Ja correction des dérives. 
Les dispositifs utilisés à ect effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit 
être justifiée e1 faire J'objot de mesures componsatoires. 

    

  

Foute défailfemee des détecteurs et de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est 
automatiquement détectée. L'alimentation et la transmission du signal sent stsurées en permanence. 

La remise en service d'une installation arrêtée À la suite d'ane détection, ne peut être décidée que par une 
2  



personne déléguée à cot off, après examen détaillé des installations, et analyse de in défaiflance ayant provoqué 
rate, 

6.6.5 — Opérations d'entretien des détecteur 
L'exploitant détermine les opérations d'entretien dostinées à maintenir four efficacité dans Îe temps. 
         

2.6.6.6 Ca partieutier des détecteurs Incondie 
Dans l'ensemble des bétiments de la station centrale, ainsi que dans les zones encombrées {atelier réservoir et 
atelicr traitement} ainsi qu'au niveau du stockage de méthanol, un système de détection automatique incendie 
conforme aux référentiels en vigueur cat niis en placc. L'exploitant respecte les conditions de fonctionnement de 
ces détecteurs. 

Une détection incendie efficace est mise en placo dans les bâtiments compression. L'arêt rapide du compresseur, 
sa inixe à l'évent ete déclenchement d'u dispositif de protection incendie des packages des tbocompresseurs 
soul asservie au système de détection. 

   

Le bâtiment du superviseur du système d'exploitation assistée par ordinateur est équipé d'un système de 
délection incendie, L'alarme est retransmisc cm salle de contrôle, 

16.6.7. Cas particulier des détecteurs de gx 
Lans es batiments Compression, dans Le laboratoire, ainsi que dans les autres Uêtiments électriques, un système 
de détection automatique gaz confonne aux référenticls en viseur est mis en place. L'exploitant, dans 
l'exploitation des installations, respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs. 

    

Une consigne, présente en salle de contrôle, définit Je traitement des alarmes aux difiérents seuils de détection. 
1Les détectious intégrées dans les machines toumantes provoquent 'arrét automatique de ces machines. 

Pa détection gaz dans les bâtiments Compression décieuche en plus de arrêt du groupe de compression sa raîse 
à l'éveut. 

En plus des déteciours fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfiit état de 
fonctionnement ct accessibles en toute circonstance, 

   2.6.6.8 — Accès ci repérage des équipements associés an dispositif d’arrêt d'urgence ct d'isolement 
Les détecteurs, commandes, actionneuns et aufres matériels concourant au déclenchement et à la mise en œuvre 
du dispositif d'arrêt d'urgence et d'isolement sont clairement repérés ot pour fes commandes “coup de poing’, 
facilement accessibles sans risque pour l'opérateur sur ie terrain et actionnables localement et depuis Ja salle de 
coutrôle. 

  

vent des MSR et MSU sont clairement repérés. 

  

Les vannes de svctionnement ainsi que les robinets de mise à 1 

Article 7.6.7 — Alimentation électrique 
Les mesures de mañrise des risques doivent pouvoir étre maintenues en service ou mises en position de sécurité 
eu. cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Article 7.6.8 Alimentation eu air instrument 
Les mesuros de marie des risques doivent pouvoir être maînfemues en service ou mises en position de sécurité 
en cas de défaillance de l'alimentation on air instrument 

    

Article 7,6,9- Alimentation en par moteur 
Sout fair comprimé est utilisé comme gaz moteur, Les mesures de maîtrise dos risques doivent pouvoir être 
maïntemies ca serviec où mises en position de sécurité ent cas de défaillance de l'alimentation en gaz moteur, 

  

Artiele 7.6.10—Utiltés destinées à l'exploitation des installations 
L'exploitant assure on permanence ke fourniture où Ie disponibilité des utilités qui permettent aux installations de 
fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les mesures de maîtrise des risqnes concoutant à la mise 
en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

      

Chapitre 7.7 Prévention des pollutions necideutelles 

Article 7,7,1 - Organisation de l'étabfistement 
Une consigne éaïte doit préciser les vérifications à effectuer afin de prévenir lo risque de pollutions 
accidemielles. Cette consigne prévoit en particulier le contrôle périodique de l'étanchéité des dispositifs de 
rétention, préclablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, ct plus généralement aussi souvent 
que Le justifient les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être enregistrées. 
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Article 7.7.2 - Etiquetage des substances ct préparations daugerenses 
Les lis, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stocknge de produits dangereux d'un volume 
supérieur à #00 1 portent de manière trés lisible In dénomination exacte de leur contenu, le muinéro et le symbole 
de danger défini dans la réglementation rolative 4 léliquetsge des substances et préparations chimiques 
dangereuses, 

  

L'exploitant dispose des documents Ii permettant de connaître la nature ci les risques des produits dangereux 
présents dans l'installation. 

Article 7.7.3 — Rétentions 
“lou stockage fire où temporaire d'un Hiquide susceptible de eréer urc pollution des eaux on des sols est associé 

une capacité de rétention dont fe volune utile est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
100% de I capacité du plus grand résorvoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés, 
Cette disposition n'est pas applicable arx bassins de traitement des caux résiduaires. 

  

Pour les stackages de récipients de capecité unitaire inférieure ou égale & 250 litres, ln enpacité utile de rétention 
est au moins égale à 

 dens Le cus de Hiquides inflarumables, à l'exception des brifiants, 50% de la capacité totale des ts ; 
- dans les autres cas, 20% de Ja capnoité totale des ts ; 

dans tous les Gus, ROO Hitres mininom on égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 litres. 

  

Le volume utile des rétention correspond au volnne péoménique des rétentions auquel est déduit le volume des 
réservoirs, équipements et canalisations pouvant s’y trouver. 

La capacités de rétention est étanche anx produits qu'elle pourait contenbr résiste à l'action physique et chimique 
des fluides ct peut être contrôlée à tout manent, E en est de même pour sou éventuel dispositif d'obturation qui 
est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention on les réseaux de collecte et de stockage des égoutiures ef effluents accidentels ne 
comportent aucun moyeu de vidange par sinplé gravité dans le réseau d'assainissement ou Le milieu naturel 

La conception de Ia capacité est telle que tonte finite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte 
eau en particulier de la différence de hauteur entre le bord de In capacité et le somunet du réservoir. 
Ces capaoités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en fnltant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

  

Les déchets et résidus produits considérés conne des substances où préparations dangereuses sont stockés, 
avant Jour revalorisation où leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de polivtion 
{brévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des emux superficielles { souterraines, des 
envois et des odewxs) pour les populations avoisinantes e1 Ponvirannement. 

Les siockages temporaires, avant recyclage où élimiaation des déchets spéciaux considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuveites de rétention étanches et aménagées pour a 
récupération des eaux mébéariques. 

Article 7.7.4 Réservors 

général 
lu (ou des) réservoir(s) aérien(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.    

  

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en parieufier, à éviler toute réaction 
parasite dangereuse, Les réservoirs non mobiles sont, de mentère directe ou indirecte, ancré au sol de façon & 
résister au moins à la poussée d'Arckiméde, 
Les canaïisations doivent être installées à Fabri des choes et donner toute garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. H est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre Le réservoir ot les robinots ou clapets d'arét, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

  

7.142 - Cas des résorvoifs enterrés 
Le stockage des liguides inflammables, ainsi que des autes produits toxiques, corasifs on dangereux pour 
F'envirannement, m'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs : 

- soit à double paroi en acier, confonmes à la norme NI M 88 513 ou à toute norme d'un état membre de 
l'Espace Economique Ewropéen, recome équivalente, munis d'un système de détection de fuite entre les 
deux protsetions qui déclenche automatiquement une alarme optique et acoustique cn safle de contrôle ; 

- soit placés daus ne fosse constituant une enecinic femmée ci étanche, réalisée de façon à permettre la 
détection d'une éventuelle présence de Rquide en point bas de la fosse ; 
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- soit conçus de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en terme de double 
protection et de déteetion de Rite. 

Pour Ponsemble des réservoirs de liquides Inflmunsbles, cos stockages v’effécuent également dans le 
réspout des dispositions de Farrêlé ministériel du 22 décembre 2008 modifié relatif aux prescriptions général 
applicables ax installations classées soumises à déclaration sous Ia rubrique n° 1432 (Stockage en réservoir 
manufacturés de liquides intlammbles). Pour les réservoirs enterrés, sont également applicables les dispositions 
de l'arrêté minisiériel du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides nfaamables et à leurs 
équipements annoxes somnis à déclaration au titre de Ia rubrique 1432 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement. 

     
  

    

Article 7.7.5 - Rèpies de gesilon des stockages en rétention 
Les réservairs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
L'exploitant veille à ec que Les voiumes potenticis de rétention restent disponibles on permanence. 

  

  

Article 7:7.6—Stoclupé sur les fieux d’emploi 
Les matières premières, produits infeumédiaires ct produits finis considérés comme des substances où des 
préparations dangereuses sont Hnités en quantié stockée et utilisée dans les ateliers au minimum tochnique 
permettant leur fonctionnement norinal. 

  

Article 27,7 — Frnmsporls - chargements - déchargements 
Les aires de chargement et dé déchargement de véhicules citernes 
dimensionnées selon ke régles de Pat. Des zones adéquates sont aménagées por le stationnement en sécurité 
des véhicules de anspor de matières dangerenses, en attente de chargement où de déchargement 

  

  

LLe transport des produits à l'intérieur de Fétabli 
I renversement accidentef des emballages (animage des ts... 

  

  où liquides (ou fiquéfiés) sont 
cffcatués sur des aires étanches ét aménagées pour Ja récupération des fuites éventuelles. 
Le siockage et la manipulation de produits dengercux où pollmants, sotidk 

  

Les résorvairs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage À tout moment et empêcher 
ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau 
Haut. 

    
ssaires doivent êre prises pour garantis que les produits utifisés sont conformes aux Les dispositions 
os que requiert Jeur mise en œuvre, quand culles-ci couditionnent la séonrité. spécifications tech 

Article 7.7.8 Epandage accidentel 
L'exploitant prend tauic disposition pour ciréonsriré an site tout épandage d’effluents susceptibles d'impacter 
Fenvironnement. {1 forme toutes les vannes des réseaux d'effluents impactés par cet épandage. I prend toute 
disposition pour collecter puis évacuer rapidement los offlients épandus, 

    

Article 7,7.9—Ehminafian des substances ou préparalions drugorenses 
L'éliination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la 
filière déchets la plus appropriée. Pn tout étxt de cause, leur éventuetfo évacuation vers le milieu raturet 
s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté, 

  

Article 7.7.10-Trévention des l'uites de méthanot 
L'exploitant définit ef mel en œuvre toutes les mesures nécessaires afin de garantir Pintégrité des lignes de 
méthanol et de détecter foule consommation anonmale de méthanol das Les meiticurs délais. 

Chapitre 7.8— Moyens d'intervention en ens d'accident et orgaafsation des secours 

Article 7.8.1 Définition générale des moyens 
Le stockage souterrain est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
iocalisation de ceux-ci conformément à l'étude de dangers.   

L'ensemble du système de jutic contre Fincendie et d'intervention eu cas d'accident fait Tobjel d'un plan 

d'epération interne établi pa l'exploitant. 

    

à protéger le personnel en cas d'accident, Le stockage souterrain est doté de plusieurs points de repli est 
développés dans Yétude de dangers et des Leur emplacement résulle de la prise en compte dés scénai 

différentes conditions météorologiques. 
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Article 7.8.2 Entretien des moyens d'intervention 
Les équipements sont maintes en bon étal, repérés et facilement accessibles. 
es dates, ce moralités de ces contrôles et les ubservations constatées doivent être inserites sur un repi 
la disposition des services de la protection civil, d'incendie et de secours et du service d'inspceti 

  

   

  

Article 7.8.3 - Protections individuelles du personnel d'intervention 
Des masques où appareils respiratoires d'un pe comespondant au gaz où émanations Loxiques sont mis à 
disposition de toute personne : 

- de auveillance susceptible d'intorventr en cas de sinistre ; 
où ayant à séjoumer à lintériour des zone toxiques. 

  

Ces protections individuelles sont accessibles en tonte circonstance el adaptées aux interventions normales ou 
dans des circonstances accidenteftes. 

    Une réserte d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) sisi que de 
dispositifs de commauication un milieu bruyant est disposée dans au moins deux secteurs protégés de 
l'établissement et en sens opposé selon la direction des veats. Hs sont destinés aux pernnels formés à leur 
utilisation pour assister si nécéssair les services d'incendie et de seconts. 

  

  

Article 7.84 — Ressources en eau ol mousse 
L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de latte contre lncendie adaptés aux risques à défendre, et an 
minimurs Les oyens définis ci-après : 

su a station centrale : 
- um réscan incendie enterré, maillé et sectionnable, protégé contre Le gel, constifné par des canalisations 

de diamètre de 160 mm et équipé de 16 bouches meendie et d’une bouche incendie sur le parking, 
extérieur du site, En toutes circonstances, ls débit de 120 mi doit pouvoir être assuré pendant À 
heures : 

- une tésorve de 2000 n° (alimenté par un forage) permet d'alimenter le réseau incendie ; 
Le débit du réseau incendie est assuré par 2 groupes moiopompes (E pompe électrique de 129 mwh et 
ame pompe diesel de seconts de 120 mŸh) ci une pompe de maintien en pression ; 

«um système d'extinction fixe par mouse de la cuve méfhanol raccordé au réseau incendie, 
comnéndable en ocal ou depuis la salle de contrôle ; 

- a système d'extinction fixe par mousse au niveau de l'aire de dépotage des produits dangereux, 
commandeble en locai ou depuis la salle de contrôle ; 
des robinets d'incendie armés reparlis de façon à ce que tout point sensible puisse être auelat par Le jet 
de deux fanees 

- des extinéteurs en nombre cl on dualité adaptés aux risques, doivent être judicienscment ét notamment à 
praximilé des dépôts de matières combustibles et des postes dé chargement et de déchargement des 
produits t déchets ; 
des réserves de sable meuble et 
inférieure à 100 lires et des polle 

rune réserve de 18 400 est constituée dans l'Etang aux Moines à 700 m de ls station centrale, 
conformément aux dispositions dé Parrôté préfectoral du 8 mars 1993. 

  

  

s convendblement réparties, en quantité adaptée au risque, sans Btre 

  

  

  

Les canalisations constant le réseau d'inccndio sont caleulées pour obtenir Les débits ct pressins nécessaires 
en #fimporte quel emplacement. 

  

Le réseau est maillé et coporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par 
une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

La station centrale dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibililé d'un des groupes de 
pompage, de ressources en eaux et on liquides émuiseurs suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau 
d'incendie, H utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, sécourues en cas d'alimentation électrique. Les 
groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie, Un disposhif facilement accessible prnet d'évaluer à 
fout moment le volume d’eau disponible. L'exploitant réalise des contrôles périodiques du niveau de remplissage 
des réserves en eau, 

  

  

L'exploitant stssure de Ia disponibifité opérationnelle permanente de l'Eiang aux Moines. 
  

L'exploitant prend les dispositions nécessaires afin d'assurer la disponibitité opérationnelle du local incendie 
abuitant Les groupes de pompages. 
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Article 1.8.5 - Moyens spécifiques aux guits 

TS. Généralités 
1 ’expfoitant dispose dk 
rmobifisabies en toutes. 
rouvre est détaiilée das 

s moyens nécessaires pour intervenir en eus d'accident grave sur puits. Ces moyens sont 
icomstances ct acheminés dans les meilleurs délais sur Le lien du sinistre, Leur mise en 
l plan d'opération interne défini à Particle 7.8.10 du présent arrêté,    

  

    

     2... Cas partiutiers des travaux sur puits (forages et interventions lourdes) 
Durant les phases de forage ou d'imiervention lourde sur puits, Pexploitant se dote des moyens maiéricis et 
bumains supplémentaires nécessaires pour intervenir en vas d'éraption de puis. 1 met en place une astrelnte 

ifque mobilsble en pormencnco durant los travaux el capables de mettre en œuvre le matériel 
d'intervention et en particulier an ensemble mobile de pompage capable d'assurer un débit de 1200 m3/h, 
confomément aux dispositions de l'étude de danger 

    
  

  

  

  

   Autiele 7.8.6 Accueil des secours et moyens mis à dispus 
L'accueil des secours esf assuré en toutes circonstances par un agent compétent de l'exploitant et au fait des 
risques liés aux installations, en un lieu extérieur au site ef défini en aecurd avec le Service Départemental 
d’ncendie ef de Secours. 

Deux combinaisons d'approche aufi-feu ainsi que des moyens de communication adaptés aux atnosphères 
explosibles sont tenus sur Je site à la disposition du service d'incendie et de secours, 

Article 7.8.7 Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêt 
sont établies, intégrées dans des procédures pénérales spécifiques eVou dans les procédures et instrictions de 
travail, portées à la cormaissance et mises à disposition du personnel, 

    

Ces consignes indiquent notamment 
les pravédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations du stockage souterrain (électricité, 
réseaux de Muides) ; 

= les mesures à prende en cas dé fuite sur un récipient on une canalisation conicnant des substances 
dangereuses el notmmment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillécs en eas d'épandage 
sccidentel ; 

- Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- les consignes de mise en œuvre des moyens d'intervention ; 

la procure d'alere avec lex numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie e1 de secours, clé ; 

- la procédure pormetlant, em cas de lutie eontre un incendie, d'isoler e site afin de prévenir tout transfert de 
pollution vers le mificu récopleur ; 

- les consignes à mettre en œuvre eù cas d’indisponibilité d'une mesure de maltrise des risques ; 
= les consignes d'évacuation du personnel, 

Tes consignes on modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. 
  

  

Tes règles d'urgence à adopter en cas de sinistre sont portées à la connaissance du personnel et affichées, 

  Article 7,8.8— Formation du personnel à In liffe contre les risques 
Le personnel est entrainé à l'application des consignes de sécurité et à Ia réalisation des interventions définies 
dans les plans d'urgence et au maniement des moyens de lutte contre les risques. 

Artiele 7.8.9— Système d'afcrte interne 
Un réseau d'alerte interne collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des posies fikcs ct 
mobiles. 

H déclenche les alarmes appropriées (sonorcs, visuelles ot autres moyens de communication) pour alerler sans 
délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature ot l'extension des dangers encourus. 

Les postes fixes permoltant de donner rapidement l'alerio sont répartis sur l'ensemble de le station centrale, Sur 
lex plates-formes extéricures à ls station centrale, fc personnel dispose dc moyens mobiles appropriés pour 
donner Falerte. 

Un où plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, talkies-walkies... adaptés aux 
aimosphères explosibles sont réservés exclusivement à la gestion de Falerte. ls sont maintenus en permationce 
en état de fonctionnement. 

{Une liaison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au POI (service de secours ou d’incendic)} 
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Des dispositif, visibles de jour comme de nuit, iiquant la direction du vent, sont mis en place à proximité de 
I station centrale, 

L'exploitant dispose d'une station météorologique permettant de connaître Ia vitesse et la direction du vent, airs 
que la tempéralunc au niveau des installations du stockage. Ces mesures sat reportées en salle dc contrôle. 
Les capteurs do mesur des données météoralopiques sont secourus. Les capleus météorologiques peuvent être 
coruauns à plusicurs instafiations. 

  

L'exploitant est également organisé pour recevoir et titer les alertes relatives aux épisodes ormgeux 
mentionnées à l’article 7.4.7.3 du présent amêté, 

Article 7.8.10_-Plen d'opération interne 
Un POS définie es mesures d'organisation, notamment I mise en place d'un poste de commandement ct les 
moyens afférents, les méthodes d'intervention ei les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en 
vue de protéger Ie personnel, es populations et l'environnement, I contient les points mentionnés à l'article 6 et 
à J'amnexe 3 de l'arrét6 ministériel du 17 janvier 2003. Le POI définir les suatépies de mobilisation des moycns 
de lutte (réserves en eau) en Fonction des zones de dangers à protéger. 

  

    L'exploitant met en œuvre les moyens en personnel el matériel susceptibles de permettre le déclenchement sans 
sctard du OL. Un cas d'accident, l'exploitant assure à Pintérieur des installations la direction dce secours 
jusqu’ déclenchement éventucl du Plan Particulier d'intervention par le Préfet. H prend en eutre à Poxtériour 
de son établissement les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévucs au POI et 
au PPT en application de l’article 1% du décret n° 2005-1158 du E3 septembre 2005 et de l’article R.512-29 du 
code de l'environnement). 

  

Le POI est homogène avce la nature ct es enveloppes des différents phénomènes degeroux envisagés dans 
l'étude de dangers ; il doi do plus planifier Farrivée des renforts extérienrs ot prévoir x dispositions 
opérationnelles relatives à leur mise en œuvre. 

Les dispositions spécifiques aux accidents sur puits sont incluses dans Je POI, le cas échéant dans une partio 
fique qué foi partie intégrante du POI. Ces dispositions comprement notamment les modalités 

d'intervention pour effectuer la remise de contrôle d'un puits et présentent un caractère opérationnel (délais 
d'acheminement el de misc en œuvre des moyens, emplacement des réseives d'eau à mettre en placo, …). 

   

Le POI contient les dispositions prises par l'exploitant pour contacter en toutes circonstances le gestionnaire de 
l'autoroute A8S. 

   Un exemplaire du POÏ doit être disponible en permanence sur emplacement prévu pour » installer le paste de 
commandement, 

L'exploitant doit élsborer e1 moltre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et 
matériels pour garantir : 

- la vecherche systématique 'améfiorations des dispositions du POI ; cela ielut notammont : 
. l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention ; 

- a fonnation da porsennel intervenant ; 
- l'analyse des enscignements à tiver de ces exercices et formations ; 
- la prise en compté des résultats de l'actnalisation de l'étude de dangers (fons les 5 ans ou suite à une 

modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage) ; 
- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du POI, qui peut être cnordoméo avce les 

actions citées ci-dessus ; 
- la mise à jour systématique de POT en fonction de l'obsolescence de son contemt ou des améliorations 
décidées. 

Le POI est remis à jour tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avaut Ia mise on 
service de toute nouvelle intllaion ayant modifié les risques existants, et notamment avant la mise en service 
de tout nouveau puits, 

La POI et ses modifications notables successives sont transmis ou service d'inspection compétent et au service 
départemental d'incendie et de secours. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travait (C-H.S.C.T.) est consulté par l'industriel sur la 
teneur du POI ainsi que sur ses modifications ; l'avis du comité est transmis au Préfet, 

Le préfet pent demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le POI. 
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Des exercices sont réalisés ponr tester le POI. Ces exercices doivent avoir lien régulièrement cl en tout état de 
cuse au moins une fois tous les aus, ét après chaque changement imporant des installations où de 
Porganisation. 

  

inspection compétent est informé de Ks date rofeume pour chaque cxorelce. Le compile du 
essaie d’an plan d'actions est tenu à la disposition dn service d'inspoction compétent. 

Le service 
accompagné si   

  

Article 7.8 -Protertion des populations 

8.1.1 Alerte par sirène 
L'exploitant met en place nc ou pinsieurs sirènes fixes et les équipements permettant do les déclencher. Ces 
sirènes sont destinées à alerier le voisinage ea cas de danger, dans ln zone d'application du plan particulier 
d'intervention, En tent que de besolh, ce dispositif est complélé par les Hquipements Mobiles d'Alerte (EMA) 
utilisés sur on véhieaie STORENGY. 

    

    

Le déclenchement de ces sirènes ost commandé par Fexploitant depuis la salle de conträle. 

Elles sont sevourucs par un circuit dépendant et doivent pouvoir continuer à fonctionner même on eus de 
coupure de Falimentation électrique principale. Cette garantie doit être attestée par lo oumisseur, Le constructeur 
eu un organisme de contrôle. 

La on les sirènes PPE ainsi que les signaux d'alerte et de fin d'alorle répondent aux caractéristiques techniques 
définies par le décret n° 2005-1269 du 12 octobre 2005 relatif au code d'alerte national el par l'arrêté du 23 mars 
2007 relatif aux caractéristiques techniques du signal national d’aterie. 

  

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour maintenir les sirènes dans im bon état d'entretien ct de 
Fonctionnement, 

n liaison avec le service intemmiristériel de défense et de protection civile (SILPC) et le service d'inspection 
compétent, l'explaitaut pracède à des cxsais on "vraie praudew" en vus de {ester Is ben fonctionnenent ef ja 
portée du résean d'alerte, 

    z infomintion préventive des populations pouvant ête affèctées 
En liaison avec le Préfet, l'exploitant est tenu de pouvoir à Pinformation préventive, notamment sous fomme de 
plaquettes d'information compartant les consignes destinées aux personnes susceptibles d'être concernées par un 
acciclent (élus, services publics, collectivités) on aux populations avoisinantes suscoptibles d'être victimes de 
conséquences graves en cas d'accident majeur sur ls installations, 

Le contenu de l'information préventive concemant les situations envisagcables d'accident magjeur, est fixé en 
concertation ave le Service Intemuinistériel de Défense et de Protection Civile ct le service d'inspection 
compétent ; comporte an minis les points suivants : 

le nom de exploitant et adresse du site 
- l'identification, par sa fonction, de Fautorité, au sein de l'entreprise, foumissant les informations ; 
- Mndication des règlements de sécurité et des études réafisécs ; 
- la présentation simple de l'activité exercée sur le site ; 
= les dénominations et canctéristiques des substances el préparations à origine des risques d'accident 
majeur ; 

cie description des risques d'accident majeur y compris les 
l'environnement ; 

= Ja carte du périmètre da PP; 
l'alerte des populations e£ la circulation des informations de cette popalation en cas d'accident majeur et les 
mesures de protection prévues à leur profit ; 

= les comportements à adopter en cas d'un acefdont inajeur ; 
- le confirmation que l'exploitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur ie site, y compris de 
prendre contact avec les services d'urgence afin de faire face aux accidents et d'en linriter au marimuun les 
cffèts avec indication des principes généraux de prévention mis en œuvre sur le site 

- une référence aux plans d'urgence et à leur bonne application ; 
les modalités d'obtention d'informations complémentaires, 

    

  effets potentiels sur les personnes et 

  

      

Cette information est renouvelée tous les 5 ans et à la suite de toute modification notable des informations istées 
ci-dessus. 

Les modalités retenues pour la mise en œuvre des dispositions prévues aux poiits ci-avant (et plus 
particulièrement celles concemant la localisation des sirènes, le content et à diflasion des brochnres) sont 
soumises avant réalisation définitive au service d'inspection compétent, au service interministérici de défense ct 
de protection eivile ct à la direction départementale des services d'incendie ot de secours, 
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Artiele 7.8.12— Protection des milieux récepteurs / Lutte eonûre ln pollution des caux 
Sur a base des éléments do son étude d'impact et de son étude de dangers, l'exploitant constitue un dossier 
LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES BAUX" qui permet de déterminer Les mesures de 
sauvegarde À prendre pour ce qui conceme les personnes, la fine, fa flore, les ouvrages exposés à cette 
pollution, en particatier : 

= IR toxicité et les cffeix des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises en 
cavre peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct; 

- leur évolution ct les conditions de dispersion dans le milieu naturel ; 
la définition des zones risquant d'te atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner 
des conséquences sur fe milieu raturel ou les diverses utilisations des eaux ; 

- les raéthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre ; 
les moyens cures pouvant être utilisés pour tralter les persounes, la fun où la flare exposées à cette 
pollution ; 

- les méthodes d'mnalyse ou d'identification et Les orgauisutes compétents pour réaliser ces analyses. 

  

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des conunissances et 
des lechniques, ausi que de l’évolution de la sensibhité du milien. 

La collecte des eaux susceptibles d'être polluées accidentellement pourra être assurée, en phase ultime, par 
Pétang aux Moines dont le remplissage nc devra pas dépasser les 2/3 de sa capacité, Cette utilisation se fait alors 
conformément aux dispositions de Parrtté préfectoral & mars 1993 et en particulier l'évacuation des eaux 
polluées rotemnes dans l'étang se fait par éflomage vers un centré de traïcment agréé. 

      

Chapitre 7.9 - Retour d'expérience / Amélioration de l sécurité / Fierce Expertise 

Pour Pensamble des égipements faisant Pobict d'un retour d'expérience national, exploitant dispose d’un 
recensement des équipements concernés sur son slockage et pour chaque équipement d'un suivi de Ia mise en 
œuvre du plan d'action déterminé suile au retour d'expérience. Ces éléments sont tenus à la disposition du 
serviec d'inspection compétent 

  

  

Le maintien ou le mise en servicc des vannes à baisseaux coniques non sécurisées est interdit sur les cireuils en 
ge. 

Les canalisations d'injection d'air comprimé sur les cavalisations de gaz en amont des tours de désulfuration 
sont équipées d'un clapet anti-rclour au plus près du point de piquage et sont conçues de façon qu'elles ne 
coinportent pas de points bes. 

L'usage du gez combustible cn iant que gaz moteur paur le fonctionnement d'équipements mobiles est interdit. 

Chapitre 7,10 Tenvaux et étude complémentaires à réaliser 

Etudes 
Au plus fard pour le 31 décesubre 2018, l'exploitant réalise une étude techico-économique de réduction des 
risques qi portent sur : 

- Ia mise en place sur les vannes manuctles en amont des vannes de mise à l'éveut, d’une alanne sur px 
non ouverte reportée eu salle de contrôle, ce dispostif étant destiné compléter le cadenassage en po 
ouverte en fonctionnement normal c1 à permette une évolution du dispositif actuel d'alame sur position 
Lrmée des vannes maunelles ; 

- la substitation de l'air instrument ou gaz moteur sur les installations de la station centrale ; 
- la mise en œuvre d'un déclenchement de la MSU sur sollicitation de plusieurs délectenrs incendie ; 
- amis en œuvre sur l'atelier Réservoir (Réservoir — Manifold, Réservoir — Comptage) d'un assorvissement 
permettant on cas de déclenchement de Ja MSA de déclencher la fermetarc de la vanne MSR et des MSP : 

- la mise en place d'un bouton d'arrêt d'urgence déclenchant la mise en sécurité ultime de site, composée de 
la fenetre de ioutes fes vannes d'isolement (station ct puits) ainsi que de l'ouverture dé toutes ics vaines 
de mise à l'évent (après vérification de la position fermée des vannes d'isolement) ; 

- lemise en place d'un système de vote 2003 sur les détocieurs de même Lype (gaz du incendie) présent dans 
les bâtiments compression permettant de déclencher automatiquement là mise en sécurité de Patelier 
compression. 

   

  

      Prévention de erreur tumaiue lors des intervention sur les orrénes de subsurface des puits d'exploitation : 
Au plus tard pour le 31 décembre 2010, l'exploitant met en place vu système de cadenassage en position 
ouverte des vannes d'isolement du circuit Huile commandant la fenneue de l'organe de sub-surface des puits 
d'exploitation, 

28 
  

 



Prévention des effets dominos : 
Au plus tard pour le 31 décembre 2018, Pexploitant équipe Je menifold de la station centrale d'un système de 
détection thermique aux points sensibles entañnant le déclenchement des MSP des puits. 

  

    Prévention des risques d’explosion dans Les bétients industriel 
Au plex lard pour de 31 décembre 2010, les bâtiments industriels abritint des installations contenant du ga 
sont équipés de dispositif permettant de prévenir fes explosions et limiter leurs effets à Pextérieur du Local, tels 
que des vents. 

  

    

  Accès des secours à Pétant aux Moines ; 
Au plus tard pour ie 31 Mécembre 2010, une plate-fonue d'aspiration destinée à fauifiter le raccordement des 
véhicules d'incendie et de secours (engins mobiles de pompage) en vuc du pompage dans l'Etang aux Moines est 
snise en place. 

Mise en place d'une détection automatique incendie au niveau du siocknge.de méthano 
Au plus tard pour le 39 join 2011, un syslème de détection automatique incendie conforme ux dispositions de 
Particle 16.66 est mis en place au nivoau du stockage de éthanol 

  

“Fitre 8 Dispositions particutières applicables à certaines installations 

Chapitre 8.1: Dispasitions particulières relatives à l'exploitation 
du réservoir de stockage souterrain de gaz 

Article 8.1.2 - Généralités sur Ja prévention des risques de remontées de gaz 
Les mesures de matrise des risques de remontées de gaz suivantes sont mise en place : 

- conception et maintien dans le temps d'une clentation adféquale el de bonne qualité ; 
- conception et maintien daus Le temps d’insisllations de surface ne pormeltant jamais datcindre Ia pression 

de facturation de la couverture ; 
- conception et maintien daus le femps d'installations de surface no permettant jamais d'atteindre la pression 
capilaire de déplacement de Ia couverture ; 

icction de gaz cUon contrôle de Ia qualité de Pen ainsi que suivi on pression dans les aquifères 

      

   supérieurs ; 
- détection de gaz cUon contrôle de la qualité de l'eau dans le niveau réservoir hors du périmètre de stackage 

Qpuits de contrôle périphérique) ; 
+ établissement d'un périmètre de protection et mise en place d'une procédure de penis de fornge à 
proximité du stockage, en surfèce ; 

- surveillance visuelle (roncles) en surfhce ; 
contrôle et régutation du votume stocké (régulation à l'injcotion et puits de contrôle de l'interface cau-gaz} 

puits par puis; 
- contrôle ot régulation de la pression du stockage, puits par puits, À ue valeur inférieure à ia pression de 
facturation de a couverture ; 

+ contrôle et régulation de la pression du stockage, puits par puits, à une valeur inférieure à le pression 
capillaire de déplacement de la couverire ; 

- surveillance de la présence de ga dans Pannulaire de contrôle. 

  

  Article 8.1.2 - Consignes d'exploitation du réservoir 
L'exploitant établit me consigne d'exploitation définissant : 

Les caractéristiques du paz inject 
- Les contrôles et mesures mis en œuvre pour la protection des nappes soulerraiues ; 
- ic progranume de contrôle des puits afin de les matntenir en état et d'éviler toute mise en communication 

des niveaux aquifères traversés, Ce programe précis les contrôles portant sur : 
Le cuvelage et la cimeutation ; 

: la profcction cathodique ; 
fe fonctionnement de Pannulair : tests en pression, suivi de la pression, suivi de l'interface cau/gaz, 
quathé du fiquide protceteur : 

- La complétion ; 
- la surveillance de lexteusion de fa bulle de 822 ; 

les dispositions à prendre pour Ja conservation des caractéristiques du réservoir. 

  

La surveillance du comportement de Ia bulle de gx est assurée notamment par des puits avec les Fonctions 
suivantes : 

2 suivi de Pinierfec cau/ga : 
- suivi des pressions de surface ct de fond ; 
- prélèvements et analyses de P’eau des différents aqnifères. 
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Les analyses d'en prévues par ces consignes sont effectuées par un laboratoire agréé par lo ministère en charge 
de l'environnement. 

Les résultats des contrôles 

  

sont énregistrés et archivés, 

Ces consignes fixent également les modalités d'information périodique du service d'inspection cormpétent et les 
situations devant donner lieu À une information spécifique accompagnée d'un avis commenlé sur les points 
particuliers A signaler, ainsi que les erilères dé ralentissement et d'aêt des injections de guz et le volume 
maximal de gz stockable. 

  

  

  Sans préjudice des dispositions des articles 3 cl 4 du décret n°2006-649 du 2 juin 2006, les consignes 
d'exploitation sont sowmises à l'avis da service d'inspcetion compétent avant la première mise on application et à 
chaque fois qu'elles font l'objet dé modification. Elles sont mises à jour dès la signature de l'arrêté, Lusuite, 
l'exploitant est temu de les appliquer, 

    

Artiele 8.1.3 — Exploliation et surveillance des puits 
Les puits visés à l’article 1.2.2.2 du présent arrêté sont réalisés et maintenus en état de façon à éviter tonte misc 
en communication des niveanx aquifères traversés, I fout l'objet d'un suivi et d’unc maintenance permettant de 
prévenir leur défaillance, Les différentes opérations réalisées sont enregistrées dans les fiches de vie des puits. 

En outre, le programme de contrôle des puits défini à l'article 8.1.2 du présent arrËté prévoit un contrôle de 
Pétat des cimentations ef des cuvelages des puits en gaz ou susceptibles de l’être. Ces contrôles sont réalisés 
conformément à des procédures documenfées, préétablies et systématiques et suivant vu calendrier défini par 
l'exploitant, Ts sont effecmés a mixima-à Poccasion de la remontée de Ja complétion du puits. L'exploitant 
iustifie Péchéance retenue pour le prochain contrôle de chaque puits, sur la base du retour d'expérience des 
contrôtes réalisés et des connaissances techniques disponibles. 

  

   

  

Fn cas de problème d'étanchéité repéré sur Les puits, exploitant infonme immédiatement le service d° 
compétent et met en œuvre les mesures compensatoires nécessaires à garantir la sécurité de l'ouvrage. 

  

4 Surveillance des rquifères 
Les puits suivants permettent d'assurer le suivi de la qualité des caux des différents aquifères et Ia présence 
éventuelle de gaz au droit du sife : 

TT Psraphies neutroniques — 
  

  
  

      
  

  

  
    

  

  

  

  
    

    

      
  

  

  

  

    

    
          

Référence du puits T Aquifère suveillé I Périodicité 
CEI2 Trias | 3 mesures / an 

cu Bathonien _ Emesure Jan 

Prélèvement d'ou n 
| Réfftence au puis | Aquiffre surveillé F _ Périodige 
F CE2 Trias Amel 

CE vas Annuel 
CEA Rs Anmel 

CES Trrias Amel n 
cu? fes Ann 
CES Lies Annuel . 

_Cr2 Ï Baihonien u Annuel 
  
  

Les analyses d’ean sont effectuées conformément à la consigne d'exploitation du réservoir définie à l'article 
8.12 du présent arêté, 

Las paramètres suivis, définis dans les consignes d'exploitation sont : 
= paramètres organoleptiques : coloration, turbidité, odeur ; 
- paramètres physico-chimiques : conduetivité, renpérature, pi, CO», O dissous, potentieï redux, balance 
ovique (Me, Ne, K', Ce NHe, Fer lotaVref, Mnt', CE, SO, Os”, DICOr, SI Ori Où, F), COT, 
MES, la mesure des parambtres suivants est également réalisée en fonction de l'évolution des mosures des 
parametres précédonts et avec une périodicité minimale d’une Fois tous fes 5 ans : Phosphore, Cuivre, Zinc, 
Baryum, Arsenie, Cadmiure, Chrome total, Mercure, Plomb, Etain, Vanadium, Dydrocarbures dissous, 
Indice CHa, THT; Pour les parmètres Os dissous el Hydrocarbures dissous, l'exploitant peut en être 
dispensé sur la base de justifications atgumentées ; 

- paramètre bactériologique : les bactéries sulfato-réductrices. 
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Article 8.1.5— Compte rendu trimestriel 
Des comptes rendus trimestriels d'exploitation da réservoir souterrain sont adressés an service d'inspection 
compétent. Leur contenn est précisé dans le consigne d'exploitation du réservoir définie à l'articie 8.12 du 
présent arrêté. Is retatent ef commentent en tant que do bosoin, notamment : 

- les mouvements de gaz; 
- le comportement du néservoir ; 
- le comportement du dispositif de contrôle du confinement de ja bulle de gaz. 

Is sont accompngnés : 
- de caries avec isobalhex et positionnement des puits de contrôle si des élénieuts nouveaux sont apportés par 
rapport aux précédentes csrics Founies ; 

- de graphiques présentant l'évolution de In pression do gisement sur plusicurs années ; 
= des cmmontnires appropriés : ves commentaires porlent en particulier sur Le rapprochement des récuitats 
observés sur la période de référence par rapport à l'historique, tout événement apparemment auonnal doit 
êne présenté et expliqué. 

Article 8.5.6 -- Compte rendn annuel 
L'exploitant adresse le rapport annuel d'exploitation au Préfet, au comité d'hygiène, de sécurité ot des conditions 
de travail et au service d'inspection compétent avant lo 30 juin de l'annéc suivante. LA transmission au Préfet 
consent un nombre d'exemplaires sulisant afin de permettre l'information dex sorvices intéressés et des maires 
concomés par le périmètre du stockage, prévue par l'article 35 du décro n°2006-649 du 2 juin 2006 modifié 
susvisé. 

  

HE comporte notamment le bilan de l'exploitation, qué couvre In période de doué mois suivant celle faisant 
Pobjet du rapport précédent, et comprend : 

1° Les quantités injectées et soutiréos, por moÏs ; 
2° Les caractéristiques du produit iniceté ; 
3° L'évolution de fa pression de fond dans Le réservoir ; 
4° Le stock muximol atteint et Pbistorique des stocks maximaux atteluts Lors des campagnes précédentes ; 
5° La pression maximale atieinte dans le réservoir et l'historique des campagnes précédentes ; 
6° Le compte rendu des travaux etlèctués dans le cadre du programme prévisionnel ; 
7° Les événoments importants survenus, notamment incident au accident, mais également la mise en service 

de nouveaux équipements ou ke mise en émre d'une extension autorisée ; 
8° Le compte rondn des opérations de contrôle et des exercices do sécurité ; 
9° Le bilan de Ia surveillance de la qualité des emmx souterraines, qui présente : 

- les résultats de la suveillnce des niveux aquifères de contrôle et de siocknge, assortis de 
commentaires appropriés : 
» Principaux résultats des mesures de pression et d'analyses d’eau du niveau aguilère de contrôle ; 
e Brincipaux nésulias des analyses d'eau du niveau aquifêre de sicclage 
«Historique des principaux paramètres suivis depuis Je début de l'exploitation (piéroméirie, 

conductivité, pH, COÏ, potentiel redox) sous vue fonme synthétique et significative (moyennes 
ammuelles par exemple) ; 
Toutes variations où évolntion simificatives de ces principaux paramèes font l'objet 
d'investigations plus poussées s'appuyant notamment sur l'historique des autres paramètres 
mesurés ; 

le comportement du dispositif de contrôle do Pétendue de I bulle de gaz, assorti de commentaires 
appropriés : 
# Seuls d'alerte atteints ; 
© Historique des passages en gaz des puits depuis l'origine de l'exploitation ; 
e Extension maximale de la bulle de 922 ; 
+ Les commentaires portent en particulier sur fe rapprochement des résultats des mesures de Pamnée 

de référence par rapport 4 Phistorique, fout événement apparement anormal doit être expliqué ; 
10% Le bilan relatif À a formation du personnel affecté à Pexploitetion ; 
1I® L'indication des conditions de l'arrêt des travaux ainsi que lPostimation de son coft ; 
129 Le programme annuel de travaux, qui présente : 

. Les valeurs prévues pour les essais d'injection où de sontirage, aiusi que l'évolution du dispositif de 
contrôle de Pextension du volume de gaz dans Le sous-sol ; 
Les prévisiont des quantités maximales à injocter pour L'année ; 

les travaux imporiants de maintenance sur puis (opération nécessitant l'arrêt d'exploitation du puits 
considéré), par exemple travaux prévus pour améliorer l'exploitation des réservoirs souterrains tels que 
les modifications de complétions de puits existants ; 

. IRimise en œuvre d'une extension autorisée du volume de stockage ; 
2 le forage de nouveaux puits d'exploitation ou de contrôle ; 

les évolutions importantes des installations de surfnce, par exemple Les travaux importants prévus sur les 
installations de surface, notamment pour améliorer la sécurité du fonctionnement des installations ; 
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Les actions envisagées pour prendre en compie Le retour d'expérience sur lé site lui-même, soit sur un 
sito de même nature en France où dns Le monde ; 

. Le plén de fomation du personnel d’exploitition.- 
13° Les pièces annexes suivantes : 

+ résultats complets des analyses d'eau réalisées ; 
- courbes des pressions relevées dans le réservoir ; 
: tableau récapitulatif des fonctions de chacun des puits de contrôle avee fréquence de réalisation des 

    

re 8,2. Dispositions particulières relatives aux collectes, eavex de points Las, 
canalisations de transfert des ePlents ét conduites de méthanot 

  

Article 8.2.1 - Généralités 
Sont soumis aux dispositions du présent chapitre 

- les collècies : conduites véhieulant du gaz à des fins d’injeotion et de soulirage ct qui s'étendent de la 
première vanne rencontrée sur le (êfe de puits, à la première vanne tunconirée sur les installations de 

surface (robinet d'arrêt durgeneu) 
= es canalisations de transrt des effinonts ; 
es canalisations d'injection de méthanot (conduites de méthanoï} ; 

= es équipements associés à ces canalisations (vannes de sectionnément, vannes d'arrêt d'urgence, caves de 
point bas). 

  

    

    
  

Dans le présent chapitre le terme « ouvrages » désigne les collectes, les canalisations de transfert des effluents, 
les conduites de méthanot et les équipements asnelés à eus camatisations. 

  

L'exploitant met eu place les mesures on conformité avee Pétat de Part ef dont le coft u'est pas disproportionné 
ave les bénéfices attendus pour garantir le fonctionnement des ouvrages précités, préserver Ia sécurité et fa santé 
des personnes et, assurer la protection de l'environnement, 

  

Las ouvrages sont conçus, construits et exploités conformément nux dispositions : 
- du présent anrêté ; 
- de Pétude de dangers du stockage souterrein ; 
- du plau d'opération interne. 

Arliete 82,2 - Dispositions spécifiques de l'étude de dangers 
L'exploitant met en œuvre les dispositions spécifiques pour assurer la sécurilé des différents ouvrages et en 
parieutier des collectes ainsi que Ia surveillance du meintien de (our intégrité dans le temps, notamment en ce 
qui conceme les éléments suivants : 

- les urganes de limitation des surpressions ; 
les organes de déteetion, de mesure et do (élémesure ; 

- les organes de sectionneient, 6! notamment cœux destinés à Part d'urgence ; 
- le gares de racleurs, et notament leurs dispositif de fenmeture ou d'isolement ; 
- le distance minimale et les mesures de sécurité vis-ä-vis do toutes installations présentes à proximité, 
enterrées où nou, notamment celles suroeptibles de procairs des interactions en fonctionnersent norraal oui 
on cas d'accident {par exemple d'autres emalisations parallèles où en eroisentent, on des lignes élechiques 
où des éoliennes) ; 

- le distance minimale et les mesures de sécurité vis-2-vis des installations classées pour Ia protection de 
Ponvironsement ; 

- les traversées de routes, autoroutes, voies Kérrées ct cours d’eau ef les surplombs de cavités souterraines ; 
- les traversées de zones à risque sismique ou à risques du mouvements de terrain, de remontées de nappe, 
d'éboulements on d'éresion ; 

- la protection des ouvrages contre les phénomènes mét 
erue dans le cas des traversées en souille de cours d'eau à régime torrcntiel ; 

- la protection passive par revétement où par toute disposition approprié des tronçons enterrés ; 
- la protection cathodique : Pensemble des ouvrages est protégé el une attention particulière est portée aux 
croisements de routes, d’antoroutes, dé vaics Rés, de cours d’eau, d’autres structures métalliques, aux 
passages en fowreanx ou en gaines, ct à proximié des pylônes élcetriques ; pour les lronçons à fort 
isolement, Pétude des courants induits est nécessaire en eas d'influence ou de présomption d'infinence ; 

- le balisage de Ja canalisation. 
Ces dispositions sont définies dans l'étude de dangers du stockage souterrain de gaz. 

   

  

ofogiques, notamment contre les phénomènes de    

  

   

  

Le contenu de la parte spécifique aux ouvrages de l'étude de dangers doit être en relation avec l'importance des 
risques engendrés par les ouvrages coucemés, compte tea de Jeur environnement et de la vulnérabilité des 
intérêts mentionnés à l’article L.211-1 et L.SIT-1 du code de Penvironnement on de ecux visés à l'article 79 du 
code minier. 
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Article 823 — Dispsitions envirennementales relatives aux calleetes, aux enves de points Das, aux 
esnañsalions de transferl des effluents ef ax conduites de méthanol 
A n'y à aucun rejet au milieu natireï Jié au fouctionnement en exploilation etfou aux opérations sur les collectes, 
les caves de points bas, les canalisations de transfest des effleuts et lex conduites de méthanot. 

  

Les dispositions nécessaires sont prises pendant les travaux pour éviter ics risques de pollution de Tir où des 
sols et de muisances par ke bruit et les vibrations. Les purges de gaz ne sout autorisées que dans les œus et aux 
conditions explicitement prévus dans Les consignes données par Fexploitent ou pour motif de sécurité. 

Article 82.4 — Conception + construction - réception des coileetes, des canalisations de transfert des 
effluents et des conduites de méifranot on de leurs équipements 

  

      s tés concemant la conception, la construction £L la réception des ouvres 
Les coleeles et les canalisations de transfer des effluents, les conduiles de méfhanol et Jeurs équiper 
doivent-êc étanches et doivent sapporter en toute sécurité les sollicitations intemes et extemes auxquelles Îls 
sont susceptibles d’être soumis. 

  

Saus préjudice des réglementations qui leur sont applicables, la conception, Ia réalisation et le coutrôle de ces 
auvrages et de leurs équipements sont effectués par référence à un code de constuction où à des normes on des 
référentiels pertinents et à des modalités dbmrent éprouvés. 

La profondeur d'enfouissement est d'au moins un mètre compté au-dessus de la génératrice supérieure di tbe. 
1i n'est pas possible de déroger à cotte exigenco en dehors de zonc clôturée appartewaut à l'exploitant. 

La rise en placo d’un dispositif avertissenr est abligntoire et systématique sur les nouvelles collectes. Poux les 
collectes existantes, qui ne disposcraient pas de ce dispositif l'exploitant le met en place à l'occasion des travaux 
de terrassement qu’il est amené à réaliser . 

ILe8 sondes doivent être exemptes de défaut préjudiciable à la sécurité. 

Le contrôle de construction est réalisé sous la responsabilité de l'exploitant qui s'assure que les onvrages 
répondent aux règles techniques précisées dans Le présent chapitre. Ce contrôle comprend systématiquement une 
étude de la compatibitité des matériaux utilisés pour la construction avec les produis véhicuiés, notamment pour 
ee qui conceme Îe risquo de corrosion, 

    
   

  

L'exploitant dispose d’un plan de Pimplantation de l'ensemble de ces ouvrages et conserve pour chacun d'eux 
un dossier comportant los justificatifs du respect des dispositions qui précèdent. Ces docmments sont tenus à ln 
disposition du service d'inspection compélent. 

  & nstallations aériennes 
Les installations aériennes liées aux ouvrages font Pobjet d'une interdiction d'accès et sont efficacement 
clôturées. n'y a pas de pose de tronçon de canalisation à l'air Hire hormis : 

- pour les collectes : au niveau de la léte de puits (col de cygne) ot au niveau de l'amivée sur la rampe 
manifold. Ces tronçons sont aussi limités que passible et sont présents à l'intérieur d'espaces clôlurés ; 
pour fes conduites de méthanot : entre les installations de porperie et de stockage ou an niveau do Ia tête de 
puits. Ces tronçons sont anssi limités que possible et sont présents à l'intérieur d'espaces elétrrés. 

   

Des dispositions prticulièes, présentés dans Pétde de dangers, sont mises en œuvre afin d'assurer pour Les 
ronçons aériens : 

le maintien d’une protection efficace contre Ia corrosion ; 
= ane protection contre les risques d'agression mécanique prévisibles ; 
- une protection contre Les risques d'agression ihcnniques prévisibles, 

     

Les dispositifs de commande des purges des caves de points bas sont rendus inacecssibles aux fers st nécessaire 
au moyen d'une clôture. 

Article 8.2.5— Mise en place de servitudes autour des ouvrages 
Sous réserve de f'obontion des autorisations nécessaires au tite du ende minier at du code de l'environnement 
notamment, toufe nouvelle canalisation est inplautée dans une bande de 1orrain d’au moins $ mètres de largeur à 
Pintériour de laquelle aucune activité ni ant obstacle ne risqueut de compromettre l'intégrité de La canalisation 
où de s’apposer à l'accès des moyens d'intervention. 

L'exploitant prend les dispositions de son ressort, notamment au moyen de servitudes dans le domaine privé, 
pour pérenniser pendant toute fa duréc d'exploitafion on d'arrêt temporaire de le canalisation, le respect des 
conditions mentionnées à l'alinéa précédent s’ s’agit d'une canalisation nouvelle, ou le respect de conditions de 
même néitre étabties lors de ia construction s'il s'agit d'une canalisation en service. 
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Article 8,2.6—Rpreuves et mise cn service 
“Fout tronçon neuf ou section neuve de canalisation £it Pobjet d'une épreuve de résistance puis d'une éprouve 

nchéhé préalablement à sa mise en service. Le contrôle du dossier lat aux épreuves du tronçon ou de la 
section, l'évaluation de ln conformité des accessoires et la survefllance des épreuves sont effechtés par 
L'exploitant. 

  

      

  

Le contenu du dossier et Les conditions de réalisation des actions de contrôle et de surveillance mentionnées à 
Palinéa précédent sont conformes à des modalités fixées par Pexploifant et qu'il est on mesure de justifier en 5e 
référant par exemple aux dispositions des gides professioneis recomms prévus par l'arrêté ministériel du 4 
août 2006 partant réglement de Ia sécurité des canalisations de transport de ga combustibles, d'hydrocaibures 
liquides ou liquéfiés et de produits chimiques. 

T'exploitaut établit, avant la inise en service de {a canalisation, un dossier technique comportant Les documents 
justifiant ta confonmité de l'ouvrage aux exigences du présent anêté, de Pétude de dangers ainsi qu'aux memes 
&t référentiels pertinents et reteuus par l'exploitant afin d'obtent: sur son ouvrage un niven de sécurité 
équivalent à celui des canalisations véhicnlnnt des fluides de même nature et soumises à l'arrêté ministériel du 4 
août 2006 pré 

     
  

  

  

L'ensemble de documents prévas par le présent article es lenu à [a disposition du service d'inspoction 
compétent. 

  

Artiele 8.2.7 - Contrôle  requ 
1 #ppartient à l'exploitant de & 
inaintenanee permeftat d'assurer un examen représentatif de l'état complet des 
transfert d’effluents et des canalisations de tamsfirt de méthanol sur une dur 
des procédures documentées, préétablies et systématiques. 

cation prévention de Ha corrosion 
et de mettre en œuvro un programme périodique de surveillance et de 

cullectes, des canalisations de 
Re dépassant pes dix ans, selon 

  

   

  

  

Ce programme prévoit notamment des opérations d'inspection ou d'analyse porant sur l'ensemble des 
canalisations, y compris les installations aunexes, ainsi que la détection des défauts et l'évaluation de leurs 
caractéristiques au regard de critères d'acceptabilité, IL emporte ainsi ume Gvalwation régalière des vitesses de 
corrosion des canalisations, 

Al comporte un chapitre relatif an suivi spécifique : 
-des organes de sécmuté tels queles di 
sectionnement ; 

- des points singuliers tels que les tronçons posés à Fair libre, les traversées de rivières ou les passages le lang 
d'ouvrages dant ; 

- de la protection cathodique, en particulier par des mesures périodiques de potentiel de Ia canalisation et des 
canatisations voisines (ou pour ces demières par toute solution fccbnique apportant des garantie 
éqnivälentes), motection cathodique en service et déconnecté ; 

- des témoins de corrosion implantés sur le réseau des collectes, 

mositife de limitation des sirpressions ét les organes de 

        

Les critères d'uccoptabitité déterminent si le défaut relevé nécessite om changemont de l'élément, une réparation 
où un suivi de son évolution. Les méthodes de réparation doivent permettre de restituer l'aptitude au service de La 
canalisation. 

  

L'exploitant doit pouvoir justifier les choix effectués, notamment si Ia surveillance de intégrité de la 
canalisation s'appuie sur des réépreuves périodiques. H tient à disposition du service d'inspection compétent Les 
informations relatives aux modifications éventuelles du progrname et aux raisons qui ont conduit à ces 
modifications, #insi que, Le cas échéant, celles relatives aux difficultés rencontrées dans sa réalisation. 

  

    L'arrêt temporaire on définitif d'exploitation d'une collecte est effectué selon des dispasitions tæchniques qui font 
l'objet d’un dossier euvoyé au service d'inspection compétent, 

Lorsque les actions de surveillance réalisées par l'exploitant meftent en évidence des situations 
d'endommagement important d'an ouvrage et en particulier lorsque les épaisseurs résiduelles sont inférieures 
aux épaisseurs minimales de calcul, ouvrage en cause doit être mis eu sécurité dans les plus brefs délais. 

Le programme de surveillance et de maintenance est établi par Pexploitant, qui dispose des justificatifs rotatif à 
sa bonne exécution pour Pensemble des canalisations concemées, Il cst mis à jour prénnblement à toute mise en 
service d’une nouvelle canalisation et est renouvelé et lo cas échéant modifié pour prendre en compte le retour 
d'expérience, dès la fin dé la période déterminée par l'exploitant 
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Article 8.2.8 - Equipements et partieudnrités de certe   à OUVERGES 

828.1 -- Conduites de méthanol 
Les conduiles méthanol sont équipées de dispositiS en 
compris en cas de its. Les équipements associés À l'injection do méthauo} en t£le de puits d'exploitation font 

L'objet d'une attention particulière et d’an éloignement suffisant afin d'éviter foul risque d'agression de Ia tête de 
puits en cas de défaillance au d'accident survemant sur le système d'infection de méthanol. 

  

chant le gaz de remonter dans ces canalisations, ÿ 
     

  

8.2.8.2- Collectes 
Sans préjudice des dispositions du présent amêté, les dispositions constractives des cullcetes respectent : 

- pour les collectes et lours équipements, mis en service avant I 1* janvier 2007, les règles icohniques 
définies par l'arrêté ministériel du LL mai 1978 modifié portant règlement de sécurité des ouvrages de 
trasport de gaz combustibles par canalisation, et prévues pour un emplacement de catégorie (ie 
cocfficient de sécurité maxdnal autorisé est de 0,6) ; 

- pour fonte nouvelle collecte, pour fout nouvel équipement d'un de ces ouvrages au toutes modifications 
d'un de ces ouvrages où remplacement d’une portion ou d'un équipement, après le 1* janvier 2007, les 
règles techniques définics par l'anêté minisiériel du 4 août 2006 portant réglement de Ia sécurité des 
canalisations do transport de paz combustibles, d'hydrocarbures liquides où liquéfiés et de produits 
chimiques, pour le transport des fluides de classe H et un classement d'emplacement dans la catégorie C (le 
coefficient de sécurilé inaximal autarisé est do 0,4) 

  

  

  

L'exploitant examine régulièrement l'évolution de Purbanisme à proximité des coticeies. H siguale, le cas 
échéant, nu service d'inspection compétent, les cmplacements qui vérifient Les critères de fa catégorie Ç pour des 
produits wansportés chusés E, définis dans l'article 7 de l’arcêté du 4 août 2006 précité el propose des mesures 
pour prendre en comple les évolutions mrbanistiques constatées à proximité des ouvrages posés avec les régles 
techniques relatives à lu catégorie D 

Toutes les collectes, transportant du ge hwuide, sont équipées de dispositifs d'un volume adapié permettant de 
récupérer Peau liquide, à tous les poînis bas, sauf ceux pour lesquels Pexploitant justifie qu'il n'y a pas de risque 
d’accumulation d'ean stagnante, La Hste de ces points has esf tenue à la disposition du service d'inspection 
compétent. 

Le prograumne périodique de surveillance et de maintenanee des collectes et de lours caves de point bas est 
compatible avec les exigences du guide GESIP applicable à cos plans reconnu par décision BSFI n°09-104 du 2 
juillet 2009. H comprend pour les collectes el es caves de point bus an moins les actions suivantes : 

- analyses chimiques et bactésiologiques des cæux de soufirage des canalisations ; 
- mesures d'épaissour de Ia paroi de la canafisation sur des points représentatifs de la canalisation ; 
- contrôle des témoins de corrosion implantés sur Le réseau des collcetes ; 
- contrôles de feficacité de la protection cathodique ; 
- dingnostie approfondi de la protectian cathodique et st uécessaire mesure électrique de surface, 

    

  

Sous réserve de Ja production de justificatif fcchriques argnmentés, les contrôles visés aux deux premiers tirets 
de l'alinéa précédent peuvent être réalisés par échantillonnage sur ensemble du réswau. Dans ce ess, chaque 
canalisation doit être contrôlée individuellement à une période qui est définie et techniquement justifiée par 
Pexploitaut. 

    

Cas particulier des napres de collectes on des croisements d'ouvrage 
Le croisement d'ouvrages (collectes, canalisations de transport) sont interdits dans In mesure du possible. 

Le cheminement en parallèle est passible sous réserve d’un cspacement suffisant afin de supprimer les risques 
d'agression d'un onage sur l'autre, Cet espacement doit être justifié. 

Lorsque plusicurs collectes sont présentes au niveau d'une cave de point bas commune, des disposilions sont 
prises pour éviter les risques d'apression entre les ouvrages. 

    

Cas paticulier des enllcetes associées aux puits CEI9, CU2$ et CE26 
Les ngressions mécaniques et thermiques susceptibles d'atfeindre les collucios desservant fes puits CEL9, CH2S 
et CH26 sont étudiées soigneuscment dans étude de dangers du stockago souterrain et l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires afin de Les rendre toutes physiquement impossibles, soit par suppression des sources 
susceptibles d'être à l'origine de cvs agressions, soit par protection des collectes. Ce callectes ne sont en aucun 
cas distautes de moins de £,2 m des canalisations existantes pouvant conduire à une éffèt domino thermique. 

  

  

Les collectes associées aux puits CEI9, CF25 et CH26 sont protégées d'agressions mécaniques par des Gers à 
hauteur d'une agression conventionnelle d'unc pole de 32 founes et elles sont dimensionnées au séisme 
conformément à l'Eurocode # où au guide AFPS 15 complément 2°20. Elles sont coreclement Lestées pour 
éviter tonte porte de confinement en css de crue correspondant à la crue de référent. 
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Article 8.2.9 - Travaux de tiers 

    8:2.9.1— Organisation de l'exploitant pour avoir connaissance des uvrages 
F'exploilant doit avoir connaissance de tous les travaux effictués à proximité immédiate des ouvrages qu'il 
exploite (collecter, vannes de scctionnement, vannes d'anêt d'urgence, canalisations de transport d’effiuent, 
caves de point bas, caualisations d'injection de méfhanol). Lorsque ceux-ci se ouvent en dehors des terrains Ki 
appartenant, doit s'assurer que l'information de publie sur la présence des ouvrages est disponible eu 
peratience, 

L'exploitant effectue ane information régulière des maires des communes traversées par les différents ouveages 
qu'il exploite afin de prévenir la réalisation de travaux de fiers à leur voisinage sans que les précautions idoines 
soient adoptées. 

FI dépose dans les mairies concemées afin qu'il soit mis à disposition du public ur plan des ouvrages qui tient à 
Jour ét sur lequel out indiqués na numéro de téléphone ponr tout renseignement et l'adresse à laquelle doivent 
être envoyéet les demandes do tenseñgmements et les déclarations d'intention de commencement de travaux, 
concernant les ravaux envisagés à proximité des ouvrages. 

  

Ce plan orienté ot établi à mue échelle égale où supérieure à 1/25.000 précise la nature de Pouvrage, la zone 
<'implantadon des suvrages, Zonc qui englobe tous les pots du erritoire situés à moins de 100 m d'en ouvrage.   

F'exploitant mel en place une organisation permettant de traiter les demandes de renseignement et les 
déclarations d'intention de commencement de travaux qui lui sont tranmixes et de définir les précautions à 
prendre dans le cadre de In réeliseion de Iravaux à proximité des ouvrages et dont # est responsable de la 
suffisance (repérage des ouvrages, diffusion de recommandation téchnique écrite, surveiflanee du chantier et plus 

ralement les mesures permettant d'assurer dans Pimmédiat et à feune là conservation et fa stabi 
Oüvrages ainsi que pour sauvegarder la sécurité des personnes et de l'environnement, qu’ juge nécessaires), 

  

       
    

  

1 répond aux demandes de renseignement dans 1e délai d'un mois à compler de la date de réception de la 
demande, I! répond aux déclarations d'intention de commencement de tvaux de Bgon à ce que la réponse soit 
reçue par l'exéouianl des travaux au plus lard 9 jours, jours fériés non compris, après la date de réception de la 
déclaration. Si ces délais ne sont pas compatibles avec la réalisation d'une information préaiable aux fravanx, 
Pexploitant prend contact avcc le demandeur on Je déclarant dens les meilleurs détais. L'exploitant a recows 
pour répondre à des récépissés conformes aux modèles définis par larrelé ministériet du 16 novembre 1994 pris 
cn application des articles 3, 4, 7 ot # du décret n°91-1147 du 4 octobre 1991 relatif à l'exécution des travaux à 
proxbaité de cortains ouvrages soulemains, aériens ou subaquatiques de transport on de distribution. 

    

L'organisation mise en place par Fexploïtant fait l'objet d'une formalisation dans des procédures écrites, qui 
prévoient entre autre Jes consignes de surveillance des travaux À proxinité des ouvrages et un archivage pendant 
au moins cinq ans des dessices d'instruction des déclarations d'intention de commencement de travaux ainsi que 
des réponses apportées par l'exploitant aux sollicitations qui reçoit. 

  

    mn fichier parcellaire ct campagnes d’infonmation spciliqu 
L'exploitant tient à jour un fichier des parcelles Mnversées par s05 ouvrages. 11 diffuse annuellement nue 
infonnation aux propriétaires et locataires sur les précautions à prendre préalablement et lors de La réalisation de 
Gvaux à proximilé des ouvrages. 

L'exploitant réalise, en tant que de besoin, ie information de sensibitiation auprès des entreprises locales 
susccptibles de mener des travaux énumérés aux annexes Là VI bis du décret du 14 octobre 1994 précité ou aux 
entreprises de location d'engins de chantier, 

    

Article 8.2.10— Compte rendu des actions de surveillance 
Avant le 35 mars de chaque aunée, l'exploitant adresse au service d'inspection compétent mm compte rendu des 
actions de surveillance réalisées sur les canalisations de collecte durant l'année civile précédente. Ce docunent 
comporte un bilan sur : 

= Ie déroulement du programme périodique de survollance ot de maintenance visé à Partiole 8.2. : 
Les résulats des actions menées dans le codre du programme périodique de survelliance et de maintenance ; 
les accidents et incidents constatés en précisant leurs caractéristiques, et notamment ceux qui onl entraîté 
une fuite, ainsi que les mesures prises pour empêcher feur renouvellement ; 
ia liste des travaux réalisés à proximité dos ouvrages n'ayant fait Pobjet d'aucune information préafable de 
Poxploitant ; 

- les actions entreprises en vue de réduiro les risques d'agression des can 
effectués à proximité ; 

- les travaux notables et Les réparations réalisées sur Le résean de cumafisations ; 
+ les modifications du programme périodique de surveillènce et de maintenance, en vue de prendre en 
compte le retour d'expérience, 

  

  

isations lors de Havanx de tiers 
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Chapitre 8.3 Dispositions particulières relatives aux paits 

  Article 8.3.1 Contrôle des ouvrages 
Les têtes de puits font Pobiet d'un programme de contrôle adapté à leur nature, leurs fonctions, à In malure et 
Fimportancé des risques qu’elles eutraînent. 

Article 8.3.2 Protection contre in corrosian ct les développements bactériens 
Les canalisations sont protégées contre Ia corrosion. 

  

Pour les puits comportant des annulrires, Jes liquides contenus dans ceux-ci ne doivent pas, à défaut de passéder 
des qualités anficomosives et antibactériennes, entraîner, de par leur compusition, des risques de corrosion bi dé 
développements bactériens. 

  

Actielc 8.3.3 Autres dispositions particulières 
ons les piquages susceptibles en cas d'arachement on de rupture de conduire à un rejet de ga ont un diamètre 
nominal (DN) av plus égale à 25 rm, 

  

Les puits CF21 dispose d'une barrière passive de protection contre les risques d'agression themmiguex 
L'exploitant est en mésure de justifier de son efficacité. 

Article 8.3.4-Fermelure des pi 
En cas de renoncoment à l'utilisation d'un puits à l'issue des travaux où en cas d’anêt de l'exploitation, ces 
doit être bouché confonmément à un programme téchnique de bouchage, soumis à l'avis préalrble du service 
d'inspection compétent. Ces travaux doivent permettre d'éviter toute communication entre les divers niveaux 
aquifères traversés et sont réalisés suivant Les régles de Part ci conformément aux recommandations publiées par 
la Chanibre Synéieal de Recherche ct de la Production du Pétrole et de Ga Nature} (comité des techniques) 
relatives à la fermeture de puits pétroliers. 

    

  

  

2LITRE 9 - SURVEILLANCE DIS ÉMISSIONS ET DL LEURS EXFETS (RÉSERVÉ) 

TITRE 10 - FRAVAUX ET INFÉRVENTION SUR LES PUITS 
DU STOCKAGE SOUTERRAIN DE GAZ. 

Chapitre 10. — Généralités concernant les travaux ct intervention 
sur es puit du stockage souterrain de gaz 

Article 10.1.3 — Définitions 
Complétion : équipements intemes du puits permettant Je souttage où l'injection du gaz (à l'exception du 
euvelage). Les 2 types de complétions sont les puits d'exploitation ettes puits de contrôle. 

  

Horage : désigne l'action de forer et l'ensemble des activités annexes. 

Intervention lourde : opération comportant des risques importants pour le personnel où l'environnement et 
exigeant nomment des moyens lourds, tels qu'un apparcil de forage ou d'intervention. Son notamment 
considérées comme des interventions Jourék 

= La reprises de puits on reconditionnement également appelée recomplétion ou work uver (modifiention de 
la complétion), dont les objectifs peuvent être : 

. P'élimination d'un défaut d’un équipement de In complétion qu'il fui changer (exépines, profil de siège, 
packer de euvelage, paker de formation, joint de sécurilé) ; 

. la modification de ia fonction du puits dans le contexte du réservoir (modification du type de Ia 
complétion) ; 

. le changement de l'équipement du puits pour améliorer ses performances ; 
- lx remontée des éléments de fond à cause de l’obstruction des crépines par des matériels divers, 

     Hravail au câble Cire line) : travail réalisé pour la maintenance Légère sur un puits en pression, qui consiste à 
itiliser des outils spécifiques reliés à Ja surfaec par un câble métallique, 1 s’agit principalement des opéations 
suivantes : 

- les opérations de contrâle : 
- Les contrôles de Fond des puits ; 
2 Les contrôles dencrassentent par dépôt ; 
2 Les contrôles de la corrosion ; 
2 les contrôlés caméra ; 
2 Les canirôles de vannés de sécurité (ouveriure intégrale) ; 

les opérations de mesure : 
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- les mosures des interfaces cau/gaz ; 
- Les mésures de température, de pression, de déb, de saturation de gaz ; 
. Les diagraphies ; 

- les opération de mise on place on repéchiage d'outils et autres opérations dans le puits : 
+ Jes poses ou dépases de bouchons ; 
- les brosages des tubes de production ; 

- Les manœuvres de vante de nd ou de ciroulation ; 
- Les cnillèrages (nettoyages des sédiments on fond do puits). 

  

Parmi les opérations de travail au câble, certaines opérations dites de lopging ont Ia particularité do nécessiter la 
rise en œuvre d’un câble composé de fs conducteur pour réaliser des mesures spécifiques in silu (opérations de 
mosure de pression, de débit, de sateration dé gx, opérations de contrôle caméra}. 

    nique du tube flexible enroulé sur un tonret (coiled-tubing} : technique qué consiste à mettre en œuvre dans 
Les puits sous pression un élévient tubulaire continn de petil diamètre, appelé « macaroni ». Celle iechnique 
permet la réalisation d'opération nécessitant la circulation d’un fluide liquide ou gazeux sur un niveau précis du 
puits. Par exemple : pour l'élimination, par circulation de Aide, de particules solides accumulées en fond de 

    

rlicle 16.12 — Références 
Sans préudice des dispositions du décret n°2006-649 da 2 juin 2006 modifié relatif max travaux miniers, aux 
travaux de stocknge sonterrais et à la police des mines et des stockages souferrains, les travaux el intervention 
sur puits sont conduites par analogie avec les règles techniques applicables daus l'industrie pétrolière ct 
confommément à celles décrites dans fe lire « Forape » du règlement général des indnshies extractives (RG) 

  

  

    

Lorsque les travaux ont fhit l'objet d'un dussies, Pexploitant doit respecter toutes les dispositions de sou dossier 
dans la mesure où elfes ne sont pas contraires aux dispositions da présent arrêté.   

  

Article 101.3 — Plan de prévention des risques majeurs travaux suv puits ct de sauvegarde des ppulations 
L'exploitant établi un plan de prévention des risques majeurs travaux sur puits ef de sauvegarde des populations, 
préalablement à ia réalisation de tout travail de forage ou intervention fourde sur pnits. 

Ce plan prévoit lcs mesures à prendre afin de : 
- maïtenir un niveau de maltiso dos risques suisant durant a phare travaux, en proposant si nécessaire des 
mesures compensatoires notamment lorsque des fonclions de sécurités présentes en phase d'exploitation 
normale sont rendues indisponibles de part les travaux réalisés ; 

- permettre une intervention on eus d'accident ou d'incident, rapide et adaptée ux risques potentiels afin de 
garauti la sécurité des riverains. 

- Barantir la sécurité des riverains. Pour ce faire Fexploitant doit, dès lors que des cibles vulnérables sont 
présentes dans les zones d'effets d'un accident potentiel : 

- mettre en place Les interdictions d'accès, en accord le cas échéant avec les rivernins ou les callectivités 
territoriales ; 

- mehr en place des moyens de protection adaptés aux risques à préveufr ; 
- prépositiomner des moyens d'inferveution adaptés sux opérations à réaliser en cas d'accident ; 
- diffisor une inforniation et des recommandations aux riverains concernés afin qu'ils connaissent [ce 
tisques Hé à Ia phase travaux et les actions à effectuer cn cas de survenue d’un accident majeur. 

    

xploitant indique dans le plan, la Hste des normes et recommandations qu'it prend en comple pour garantir 
efficacité des différents équipements mis en œuvre el gui participent à une fonction de sécurié destinée à 
prévenir un risque d'accident majeur ou de pollution, Lorsque ces momes prévoient ! 
document de conformité, cclni-ci est tenu à la disposition chi service d'inspection compétent. 

    

Le plan est tenu à la disposition du service d'inspection compétent et ést archive à l'issue des travaux, 

  

Article 10.14 Autorisations et déclarations préatables 
Pour les travaux qui y sont soumis, les procédures d'autorisation ou de déclaration prévues par le décret n°2006 
649 du 2 juin 2006 modifié relatie ac travaux miniers, aus travaux de stockage soulcrain et à Ja palics dos 
mines et des slockages souterrains, doivent être monées préalablement à leur rérisalion. 

Pour les forages de puits, ou es interventions lourdes sur puits, un dossier coraportant le plan de prévention des 
risques majeuns travaux sur puits et de sauvegarde des populations préva à l’article 10.13 est communiqué pour 
infonnation, au moins un mois avant le début des travaux aux maires, au service départemental d'incendie et de 
secours, au service cn charge de la protection civile, concernés, ainsi qu’au service d'inspection compétent. Le 
cas échéant, le dossier est également présenté préalablement à la réalisation des travaux à la cammission locale 
d'information instauré par Le pré 
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Article 161.5 - Déroulement des travaux el organik 
L'exploitant prand toutes Îes dispositions : 

— nécessaires pendant les travaux pour éviter toute pollution des eaux, de Pair ou des sols et des nuisances par 
uit, les vibrations et Les impacts visuels : 

- d'usage pour lea travaux au voisinage des ligues électriques of des canalisations enterrécs ; 
nécessaires à Ia prévention du risque d’érption de puis et plis généralement de mise à l’almosphère de 
gaz combustible ; 

- nécessaires pour garantir l'intéprité du puits y compris en vas de venue de gaz on d'éruption ; 
- nécessaires pour préserver Le réservoir lors des opérations de travail sur puits émise en place d'un bouchon 
d'isolation, mise en place d'un tube d’aveuglement de erépines, :.). 

  

Les équipements mis en œuvre lors des pliases de iravaux et présent au niveau de fa tête de puils ow à sa piece 
ent les éléments de raccordement nécessaires pour faciliter Le recours aux équipements de reprise de 

lc du puits.    

Pour la réalisation des interventions sur puits, le puits est mis hors exploitation et la vanne de barrage présente 
sur le manifoid dont f dépend est systématiquemnt fermée, 

Une consignation des puils en phase de travaux est mise en wavre conformément à la procédure en vigueur et 
prévu à l'article 7.5.6.3 du présent anrêté. 

Les travaux et plus généralement le chantier est omganisé de façon à miniser le temps on les bunières techniques 
de sécurité ne sont pas opérationnelles. 

  

Toute inhibition on retrait d’une mesure de maîtrise des risques présente sur le puits en phase d'exploitation dit 
faire Pobjet de mesure de mañrise des risques compensatoire dont l'exploitant a étudié la suflisance afin de 
garantir un nivona de sécurité équivalent lors de la phasc de travaux. 

A issue de la phase travaux et avant ke remise en service, lexploïant s'assure que Pensemble des barrières 
techniques de maîtrise des risques sont à nonveaux opérationnelles, 

Lors des interventions sur les puis, un ou plusieurs détéeteurs de gaz méthane sont mis ca place à proxité de 
la tête de puits . Hn ons de détection, le chof de travaux commande les actions suivantes : 

le déclenchomont des mesures de mise eu sécurité avec si possible la déclenchement de ta MSP du puits 
concerné ; 

- l'arrêt des équipements cousituant d'éventuelles saurces d'inflanunation (thenniques et/ou électriques) ; 
- l'infanoation de la salle de contrôle du siockage. 

  

Le persannel intervenant pendant les phasss de travaux doit bénéficier d'une fonmation ct d'une habilitetion 
spécifiques aux travaux qui lui sont confiés. Durant toute la phase de travaux Le persomnel duit étre en nombre 
suffisant pour garantir le sécurité des interventions rendues nécessaires par les travaux. 

  Articie 10,1.6-- Procédures et consignes relalives aux travaux 
Chaque type de travaux fair l'objet d'ume procédure écrite montionnant les meswes de prévention ci de 
protection nécessaires à la conservation de la complétion et à la prévention des risques d'accident majeur ou des 
pollutions. 

  

  

Cette procédure prévoit Ie mise en place d'un enregistrement assurant une traçabilité des actions ou mpérations 
ayanl une incidence directe sur la sécurité, 

Les consignations sont gérées conformément à is procédure eu vigueur prévec à l'article 7.5.62 du présent anêté 
et toute consignetion on déconsiation fuit l'objet d’unc attestation de consigmationfdéconsigation dunent 
complétée et signée par une personne compétente désignée par l'exploitant, 

Article 10.1.7— Gestion des effluents 
Tiny a aucun rojot an mieu naturel Hé aux opérations sur lex puits, Les effluents générés Lors de ces opérations 
sont collectés et traités en tant que déchets et éliminés dans des installations dûment autorisées. 

Article 10.1.8- Intervention en ens d'accident 
Un agent en charge de superviser les travaux ou interventions sur puits est en Haison permanente avec la alle de 
contrôle du stocknge souterrain, 

  

Le Pia d'Opération Inteme précise lex moyens d'intervention qui doivent être présents sur le chanter, L'exploitant 
veille à leur disponibilité ainsi qu'à l'accessibilité du chantier par les véhicules d'ineerdio et de secours, 
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Chapitre 10.2 Dispositions particulières relative à certains travaux 

Article 40:2,1 — hibition de ta MSI: cu dchors des phases de forage ou d'intervention lourée sur puits 
Lorsque Ia réisation de travaux ne permet pas de maintenir fonctionnelle la MSP, l'ihibition de celle-ci peut 
être réalisée sous réserve que l'état désactivé de cette mesure de maihise des risques soit reporté en salle de 
contrôle et que l'exploitant conserve la possibitité de déclencher la fermeture de la vanne de sub-surface à partir 
du portail à Pemtrée de la plate-forme de puits. 

L'inhibition de Ia MSP est gérée conformément à des dispositions adaptées définies dans In procédure de gestion 
des eonsiguations ét de déconsignations d'équipements prévue à l'atticie 7.5.6.3. 

Article 19.2.2 — Mise en place d'un bouchon méanique d'isolntion 
Lersque les travaux le permettent ét notamment duns Le vas du remplacement de la vaune maîtresse ou de It 
reprise d'un puits, préalablement au démarrage des opérations, un bouchon mécanique d'isolation doit être mis 
x place à La base où dans la colonne de production. 

  

L'eficacité et l'étanchéité de ce dispositif doit être lestée. NL doit rendre physiquement impossible tout 
phénomène d'éuption du puits, Il n'est retiré qu'à Pissuo des travaux sauf impossibilité technique liée à 
Popération (ex : retrait de erépire). Dans ce cas, l'exploitaol met en œuvre des mesmes compensatoires 
alinarives. 

Bu complément, dans Ie eus du remplacement de Ia vanne mañresse, Pexploitant met en place les dispositions 
préalables suivantes : 

lécompression du puis ; 
- mise en eau du puils au-dessus du bonchion mécanique d'isolation ; 
- nagtire de la vanne de sub-surface. 

  

Article 10.2.3-— Travail an chble (urire-liné) 
Les opérations de travail au céble sont réalisées confonmément à des procédures ét mode opératoires définis par 
SFORENGY et conformes aux règles de l'art, Ces documents définissent a minima : 

= les règles d'implantation et de mise en oeuvre du matérict sut la plate-forme affa de prendre en compte les 
problématiques de ronages ATX éventuelles ct de préveuir les chocs Hiés à la circulation sur la plate- 
fonmes ctfou aux apérations de levage. Si nécorsaires des dispositifs de protection physique sont mis en 
place ; 

- la configuration du puits avant, pendant et après une intervention au travail au câble, afin de conserver le 
possibilité de déclencher la fennetare de a vanne de sub-surface et de mancenvrer une vanne maitresse ; 

= les équipements agissant comme barrières de sécurité pendant l'intervention ; avec comme règle de bas sur 
puits éruplif, l'obtention et le muintiont de deux barrières de sécurité indépendantes entre Le réservoir oi la 
surface, Dans lc eus contraire ane procédure d'intervention spécifique est mise en œuvre après accord du 
service d'inspection compétent ; 

- les consignes rolatives aux contrôles des arrières de sécurité avaut intervention, qui définissent les règles 
de contrôle de fonctionnement et de test d'étanchéité à ls pression du puits : 

. des organes do sécurité du puits : 
= vaune de sub-suntace ; 
- ensemble des vannes d'antenne et maftresse ; 
- vanne de sas 

des oxgaues rapportés : 
- de À vanne de décompression : 
- du 1.0.P {obturateur de sécurité de type BOP à fennetune sur câble) ; 

du ses / presse-étoupe ; 
- ainsi que tout organe rapporté supplémentaire ; 

+ les dispositions prises pour limiter la vitesse de manœuvre du câble dans le puits afin d'éviter tout 
endommngement de In complétion, ainsi que les cousipnes relative aux mattwuvrs du cäble, 

      

  

En complément, les paramètres suivants sont suivis en permanence : 
- vifesse de remontée ou de descente du cable ; 
efforts de traction supportés par la cable ; 

- profondeur atteinte. 

L'exploitant met en cuvre unc vérification, dont il justifie la fréquence, du dispositif de mesure de la profondeur 
par rapport à nue côte déterminée précisément dans un puits ct servant de référence.    

Bon lex cvillèrages, des dis 
sédiments mis à l'air. 

  asitions efficaces sont mises en œuvre pour prévenir Le risque d'inflammation des 
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Les équipements du sus font l'objet d'une maintenance adaptée et d'une éprouve hydraulique aunuelle, par un 
orgsniane compétent indépendant de Pexploitent. 

— Autres techniques utilisées pour les travaux ur puits 
Sans préjudice des réglementations applicables, le recours à des icchaiques de iravaux sur puits autres que Le 
travail au cable où les techniques de forage et d'intervention lourde sur puis nécessite dës lors qu'elles sant 
susceptibles d'engrender des phénomènes dangeroux ayant des oflèts au-delà de a plate fonne de puits, quo 
Pexploitant adresse au service d'inspection compétent, préslablement à leur mise en ecuvre, une mise à jour de 
la partie « poits » de l'étude de dangers et un dossier de présentation de la Lechmique proposée ainsi que des 
mesurés de mafnise des risques associés. Ce dossier peut porter sur une opération particulière ou de imamière 
générique sur un éype d'opération. 

    

    

Après aocord du service d'inspection, la tochnique est mise en œuvre conformément aux dispositions dx dossier 
résenté et sous réserve du respect des dispositions du présent arrêté et eu particulier de la réalisation du plan de 
prévention des risques majeurs travaux sur puits et de sauvegarde des panulations prévu à Particle 10.13. 

Chapitre 10.3 Travaux de farayo ot d'interventions lourdes sur un puits (reprise de puits) 

Article 10.3.1— Disposilions générales refatives aux travaux de farupe el aux interventions lourdes sur an 
nuls 
  M. énéralités 
Chaque emplacement de puits doit dure géoréférencé en Lambert 93 et on Lambert 11 étendu soion des 
coordonnées X,Ÿ, 7 (surface ct fard). 

L'exploitant prend toutes les dispositiont nécossaires pendant les travaux pour éviter toute pollution des eaux, de 
Fair ou des sois et des nuisances par bruit, les vibrations et les impacts visuels 

Le demandeur prend touies les dispositions d'usage pour lex travanx au voisinage des lignes électriques c! des 
canalisations enterrés. 

Toute découverte archéologique fotuite qui pourrait être effectuée pendant Les travaux est immédiatement portée 
À la connaissance du préfet et à la direction régionale des affaires culturelles. 

Les emplacements sont ceinturés d’une clôture périphérique entretenue régulièrement 

36. Cunirles particuliers en cours de forage. 
Les cimentssions des tubages font l'objet à minima d’un contrôle pat diagraphies soniques (CBI). Lin cas de 
doute, 31 est procédé à des mesures complémentaires convenues aveo le service d'inspection compétent. En 
particulier sur chaque puits (quelle que soit sa fonction) l'exploitant doi procéder à ur couttôle de l'étancheïi 
de ouvrage au droit de In couverture du réservoir en gaz. Les résultats do ces contrôles sont transmis au serviec 
d'inspection compétent. 

  

  

Article 19.32 - Document de sécurilé et de santé 
Le document de séeurité et de santé, suivant le cas, détermine les caractéristiques des appareils de forage ou 
d'interventions lourdes eu fonction de celles du sol d'axvise. 

  

Léexploitant fait Je nécossaire ponr que le doemment de sécurité et de santé démontre que Loules les mesures 
pertinentes saut prises en vue de protéger In sécurité et le santé des travailleurs tant dans les situations normales 
que critiques. 
À cet effet, le document de sécurité et de santé doit en particulier : 

- identifier es sources de danger spécifiques Hées a lieu de travail : celles liées aux activités s'y déroufant, 
extérieures à ce lieu de travail ou induites par des conditions climatiques, météorologiques où sismiques, 
qui pourraient causer des accidents susceptibles d'avoir des conséquences graves en matière de sécurité ct 
de santé des travailleurs concernés 3 

- évaluer les risques résultant des sources de dangers spécifiques visées précédemment ; 
- démontrer que des précautions adéquates sant prises pour éviter les accideuts visés précédemment, imiter 

la propagation d'accidents et pormeltre une évacuation efficace ot contrôlée du lieu de travait dans les 
Situations critiques ; 

- démontrer que organisation de Ia sécurité pennet de respester l'ensemble des dispositions du réglement 
général des industries extractives applicables aux installations ot aux activités qui s'y déroulent, ainsi que 
Îos dispositions du présent titre. 

    

Ces principes sont pris eu compte dès la planification des travaux et couvrent l'ensemble des phases de eoux-oi. 

ai 

  

 



Le document de sécurité er de santé fixe, en tant que de besoin, les postes do iravai} qui doivent comporter au 
moins deux issues de secours distinctes simées aussi loin que possible Pane de l'autre et débouchant dans des 
7oues où la sécurité des pérsonmes est assurée. 

Le document de sécurité ct de santé fe, et tant que de besoin, les Hieux de travail occupés par des trnvalleurs, 
qui doivent comporter : 

- 1 système acoustique et optique capable d'émettre une alarne en és de besoin à n'importe quel poste de 
&avail oocmpé par des travailleurs ; 

- un systène acoustique clairemont audible en tous points de l'installation occupés fréquemment par des 
wuvailienes ; 

- les équipements qui doivent, en cas d'urgence, être lélécommandés ; ces équipements conpreuncet 
notaniment des sysièmes d'isolation ci de purge des sondages, puits, installations et cannlisations. 

I définit également les endroits appropriés à partir desquels ces dispositifs peuvent être déclenchés. 
11 fire égafement, en tant que de besoin, les points de rassemblement on eus d'urgence ; it détermine ceux sur 
Jesquels it faut disposer d'un système de eontrôle des personnes présentes sur le chantier et les dispositions 
nécessaires à cet effet. 

  

Article 103,3 — Dossier de prescriptions 
Les opérations de forage sont condtites confonnément À un dossier de prescriptions qui doit êtro ten à 
disposition du service d'inspection compétent ct qui doit rassembler 

- le manuel apératoire de l'appareil de foragc eu d'intervention ; 
- les mGsures à prendre en ca d'incendie ; 
- les règles de mesure des fluides de forage ou d'intervention lourde ; 

les mesures à prendre où cas de perte du fluide de forage ou d'intervention ct de venues ; 
- Les régles relatives à l'exécution des diagraphies ; 
= Les règles relatives à In réalisation des opérations spéciales suivantes : utilisation des explosif, acidification 

des réservoirs, dévissage d'une garniture de forage coincée ; 
- le progremme des vérifications systématiques de l’ensemble de l'installation ot des essais des équipements, 

à effectuer après montage de l'appareil de forage ou d'intervention lourde ; 
= les règles relatives an déplacement de l'appareil de forage et à Ja réslisailom des opérations de tipage ; ces 
opérations font l'objet d'instructions écries snécitiques à chaque appareil prenaut notamment en compte la 
présence éventuelle des tiges dans la tour de Papparell et fixant es conditions météorologiques pour 
esqueiles Je déplacement ne peut s'effectuer ; 

- les règles, tenues à jour par l'exploitant, pour l'évacuation d'urgences des lieux de travail; ces règles sont 
portées à la connaissance des personnels et des services cxérieurs de secours ayant éventuellement à 
irtervenir su Les installations en cas d’aveident ; 

- les documents sur les mosures à prendre cn cas de présece d'atmoxphères explosives ; 
- les rêgles d'utilisation ct implantation des moyens de détection d'aimonpihères explosives ; 
- le programme de maintenance des systèmes d'alanne et de communication et des moyens d'évacuation ct 

de sauvetage ; 
+le plan des zones classées au titre de la protection contre les risques d'incendie et les instructions 
correspondantes ; 

- un plan de masse de l'installation, des au 

  

    

  

Il n'y à pas d'opération d’acidification ou de ripage lors des opérations de forage, 

Artiele 103.4. Prograinme de forage où d'interventien lourde 
Sous réserve des autorisations prévues par le décret n°649-2006 du 2 juin 2006 susvisé, ke progranune de forage 
ou d'intervention lourde és1 établi et transmis au service d’isspéction compétent, au moins un mois avant le 
début des travaux. 
Ce programme comports, notamment, une coupe péologique pré 
coupe technique prévisionnelle su Jaquellc sont reportés les cuvelages 
Sont également précisés, outre la localisation de l'auvrage : 

+ JR deseription des npérations à effectuer ct des mesures à prendre en vue de garantir la sécurité du personnel 
t de Penvironnement ; 

= es niveaux perméables qu'il est prévu de traverser où d'atteindre, ainsi que fa nature et Ia pression des 
fluides qu'ils contiennent ; 

- le déroulement des opérations avec, pour chacune des phases, les caractéristiques du finide, celles des 
dispositifs de maîiise des venues et de contrôle du fluide de forage et, s'il s'agit d'une opération de forage 
où de rechomisage, les caractéristiques des cuvolaues ; 

= Jes tests do forraation qu'if est prévu d’effcetuer ; 
a fiéquenee des essais on pression des équipements de contrôle ot de maîtrise des venues ; 

- les zones considérées comne zones à pertes ef les mesures à prendre à leur passage ; 
- Le programme prévisionnel de fenneture de l'ouvrage. 

  

     ionnelie des fomnations à traverser, uns 
tes cimentations & effectuer. 
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La nature et fa densité des fluides de forage ou d'intervention lourde, ainsi que, dans le cas d'une opération de 
forage, le choix des cuvelages sont justifiés. 

Article 10.3.5— Opérations comportant un risque aggravé 
Pendant les opérations comportant un risque aggravé, senles les personnes indispensables peuvent être présentes 
sur Le plancher de l'appareit de forage ou d'intervention ou les lieux de travail cencerués par ce risque. 

Article 10.3.6— Règles particulières d’installution et de démontage 
Les opérations de montage et de démontage de l'appareil de forage ou d'intervention sont réalisées où présence 
d'une personne qualifiée, qui prend toutes les précautions de sécurité nécessaires, Tes provédures précises et des 
instructions écrites doivent êre établies pour les tâches correspondantes, susceptibles de présenter nn danger 
pour le personnel 
Le programme des vérifications et essais, est exécuté sous Je contrôle dircot dut chef de chantier avant [a mise en 

de l'ensemble de Pinstaliation. 

   

  

servi   

  

Article 103,7. Cuvetagés 
À touf moment, lex euvelages sont suffisamment résistants et placés de telio sorte qu'ils permettent de garanüir : 

- la couverture des terrains de mauvaise tenue ; 
- associés aux cientations adéquates, Pisolement entre les couchos qui le nécessitent ; 
= le bon déroulement des essais de production éventuels. 

Article 10.38. Rclairage 
Sauf cas partieuliors définis au document de sécurité et de santé, les éclairages antficiels, sont, en co qni 
conceme Le plancher et les postes de contrôle et de commande de l'installation de forage ou utilisée pour 
Pintervention, fixes ct relayé, on eas de défaillance, par une installation d'éclairage de sécurité, 

    
    

Article 10.3,5 — Protection snire les explosions, les incendies et les atmésphères nocives 
Lorsque le risque existe, le document de sécurité ei de santé précise et prend en compte los risques sus 
Sêtre engendrés en cas d’'éruption accidentelle. 
Lorsque des vapens ou des gaz-nocils s'accumulent ou sont susceptibles de s’accumuler dans l'atnosphèr 
mesutes appropriées sont prises pour en assarer le captage à Ia source ct l'élimination où k diution. Les 
systèmes utilisés doivent être en mesure d'éliminer si passible on, dans le cas contraire, de diluer et de disperser 
ces vapeurs ou ces gaz nocifs de manière qu’il n’y ait pas de risque pour le personnel. 
Snivaat les résultats de Panalyse des risques, le document de sécurité et de sant 

détermine les points spécifiques où doivent être installés des appareils de surveillance des concenhations 
des gaz susceptibles de se trouver daus Patmosphère, en précisant ceux qui, à l'issue de l'analyse susvisée, 
doivent évenmellement être À exregistrement aufomatiquo et conti ; 

- fixe les Hieux on doivent être installés des dispositifs d'alarme automatique ; 
- détermine les systèmes de coupure automatique ou d'urgence des instatlations électriques et les systèmes 

d'arrêt automatique ou d'urgence des moteurs à combustion intorne. 

    
  

  

    

      

Lorsque des mesures nutomatiques sant uévues, les valeurs mesurées sont enregfsteées et conservées conume 
prévu duns le document de sécurité et de santé. 
Le nombre, les emplacements et les seuils d'alannes respectifs des capteurs susvisés sont précisés Guns le dossier 
des preseriptions. 
Le document de sécurité e1 de santé fixe le nombre de personnes présentes sur le chautier devant avoir suivi un 
stage de formation à la lutte contre Pincendie. 
Te dossier des prescriptions comport en outre un plan de Pinstallation où du chantier, précise les équipements 
de sécurité vis-ê-vis du risque d’explosion ; il indique le positionnement, les fonctions dox appareils, dispositi 
systèmes susvisés, ainsi quo fes dispositions les concenant. 
À lapproche des formations sasceptibles de dégager des gaz inflammables ou loxiques où lors d'une 
intervention lourde présentant les mêmes dangers, l'installation est équipée d'appareils fixes comportant une 
alarme sonore et visuelle à déclenchement automatique pour là détection et la mesute du gax lotaf conteuti dans 
le fluide de forage sortant du sondage ou du puis ; 
Sur tout chantier de forage ou d'intervention lourde sr un puits, le matériel de intte contre l'incendie comprend 
au minime 

- deux cxtinoteurs mobiles à poudre de 50 ke anitaire ; 
- une motopompe avec les accessoires nécessaires pour atteindre tous les points da chantier ; 

une réserve d’eau, ou tout autre moyen dont la quantité et le débit sont au moine coux prévus dans le 
document de sécurité ct de santé, cl évalués en fonction des risques et des moyens de secours KIÉriens. 

  

     

  

    

Il est interdit d’entreposer à l'intérieur des zones classées toute matière explosive ou facilement inflammable 
aire que les combustibles contenus dans les réservoirs d'alimentation des moteurs dont la présence ÿ st 
striciement nécessaire. Ces réservoirs et les canalisations qui en dépendent doivent à l'intérieur des zones 
chssécs présenter toutes garanties eontre les risques de fiite ou d'évaporation des comibustibles qu'ils 
contiennent, 
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Dans les zones classées, lorsqu'il est nécessaire pour un travail déterminé de détoger aux disosiions de l'alinéa 
ci-dessus, le chef de chantier Fait prendre les précautions supplémentaires utiles, 
F'esécution du travadi ne peut avoir lieu qu'après la délivrance d’un permis de travail 

Artiele 10.3.10— Qualification et formation du personnel 
Le personnel d'encadrement des chantiers doit avoir suivi inte formation sur la maîtrise des venues, dispensée 
par un organisme habitité et omant lien à la délivrance d'un certificat dont la validité est au plus de deux ans. 

    

Au moins an Liiulaire d’un brevet de secourisme est présent sur chaque chantier de forage on d'intervention 
pendant toutes les périodes d'activité.   

  

A minipua, dens chaque équipe intervenante de chaque entreprise extérieure, le chef d'équipe ou a défaut une 
personne tcchiniquement compétente en matière de forage corsprend In langue française (lue, écrite et parlée). 

Article 103.51 — Exercices de sécurité 
Les équipes affectées à l'appareil de forage ou d'intervention lourde effectuent, avant Le début des travaux ou des 
phases de travaux concemées par celte section, les exercices de sécurité prévus au présent chapitre. 
Pour les foréges ou les travaux d'intervention dont Ia derée est supérieure à un mois, ces exercices sont 
renouvelés ahermativement à rañson d’un yar mois pour chaque équipe. 
Des exercices de simulation de contrôle de venue sont réalisés par chaque équipe affectée à l'appareil de (brune 
où d'intervention après l'installation du bloc d'obtaration, puis au moins une fois par mois et lorsque e somage 
atteint des zones où des Formations à risque d’éruption sout connues ou redoutées   

Le Seivice départemental d'incendie et de secours (SDIS) doit être informé des opérations. 

ärticle 10.3.12— Prévention es éruptions 
Pendeut les travaux toute éruption, xinsi que fout incident et toute manifestation anormale liés au risque d'éruplion ou 
susceptibles d'en être un élément amonciateur, doit être déclaré an service d'inspection compétent par l'exploitant. 

  

Quand Pobjectif visé, le mature des formations géologiques traversées, et la connaissance des conifions géologiques 
locales ou celle des ravaux soutemains existants, ne permettent pas d'écarter avec certitude le risque d'érption les 
dispositions suivantes s'appliquent 

- appareil de sondage utilisé et les équipements qui l'accompagnent doivent être adaptés à l'objectif visé et 
à le nature des terrains traversés. Le risque d'éruption doit notamment être puis en compte pour définir 
l'équipement du efreuit des boues, en particulier en ce qui canceme La coustitution d’une réserve suffisante 
de boue de qualité appropriée, Ie choix de la puissance des pompes à boues, le dimensionnement et le 
age des soupapes qui les équipent, ef, a résistance à la pression des canalisations et des raccords qui 
composent le circuit. 
ua dispositif doit permmetire au chef de poste d'arrêter immédiatement les moteurs de l'installation de forage 
saus quiter son poste. 

- l'istalfation doit être équipée de dispositifs de fermeture rapide des cuvelages, tubes, colonnes et tiges. 
Je programme de forage, dé cuvelage et de cimentation, et tout particulièrementles dispositions relatives à la 
prefondour, à f'ancrage, et à Ia résistance des cuvelages, sont conçus en vue de s'opposer ant risque 
d'éruption. 
Ce programme doit être adressé par Pexploifant au moins un mois avant le début des travaux au service 
d'inspection compétent, eu même temps qu’une consigne précisant la conduite à tenir en vue d'éviter les 
éruptions où en cas d’éraption, ainsi que les mesures prises pour permettre l'exécution à distance des 
mancouvres nécesraires. 
Sans observation dans un délai d'un mois, l'exploitant peut commencer Les travaux. 

- lorsque le risque d’éruption intéresse des fluides inflammables, le chef de chantier délimite de façon 
apparente autour du forage un périmètre de sécurité à une distante du wrou de sonde qu'il détermine sous sa 
responsabilité er cohérence avec les données du construeteur de la machine de forage, 18 doi instaurer an 
périnètre de protection en fhuction de l'espace disponible dans lequel seront exclus les barrnquements de 
chanticr, la circulation de véhicules, les mitiateurs potenficls d'incendie. 
H est interdit de fimer, d'effécer des opérations pouvent produire des flammes ou des éfincelles, des 
températures dangereuses, à l'intérieur du périmètre de sécurité, 1.08 échappcñents des moteurs à explosion 
où à combustion, les lampes portatives et les installations électriques doivent y êtra tofs qu'ils nc puissent 
enflarmer une atmosphère rendue inffammablo par Palilux de fluides sortant du sondage. 
IE es également interdit de conserver à l'intérieur du périmètre de sécurité tout produit facilement 
inflammable nuire que les combustibles contenus dans les réservois d’alhentation des moïemis dont la 
présence y est strictement nécessaire. Ces réservohs et les canalisations qui en dépeudent doivent à 
l'intérien du périmètre de sécurité présenter toutes garanties contre les risques de fuites où d'évaporation 
des combustibles qu’ils conticmnent. 
Lorsqu'il est nécessaire, à tre temporaire et pour un travail déterminé de déroger aux interdietions de 
Palinéa précédent, Le chef de chantier Ft prendre les précautions supplémentaires utiles aprè 
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qu'un afflux de fluides inflammables ne risque pas de se produire par le trou de sonde au coms de 
Pexécution. 

- les dispositions nécessaires sont prises pour éviter Paccunmlation dans l'atmosphère de là lour et de ses 
dépendances des gaz et vapeurs émises par fe Lrou de sonde 
Les ouvriers appelés à travailler dans des atmosphères dangereuses sont muufs de masques appropriés. 

run cxemplaire du présent amêlé ci des consignes prises pour son application doit être rémis par 
STORENGY contre reçu à chaque chef de chanticr, 

- Parêté doit en outre être affiché au minime en un endruit apparent et facilement accessible. 

    
  

Article 10213. Moyens de détection et de mesure des venues 
À Yapproche des formations susceptibles de contenir des fluides où lors d'inie intervention, des moyens de 
détection et de mesure sont installés et mis en œuvre. Leur conception et leur disposition doivent Etre telles 
qu’elles permettent la détection d'ine venue on d’one perte de fluide le plus rapidement possible. 
Les appareils de détection ef de mesure sont maintenus en bon élit de marche ei régulièrement vérifiés. 

Article 10.3.14— Mesures sur Les fluides de forage ou d'intervention lourde 
Pendant le forge ou pendant une hrervention, le valune du fe est contrôlé en permanence dans les bacs 
actië, soit par un dispositif de mesure du niveau, soit par un agent spécialement affecté à eoite tâche, La densité 
cu finide de fornge est contrôlée à Pentrée et À Ja sortie du sondape on du puits, 
Lors des manœuvres et pendant toute leur durée, ane mesure précise des variations de volume doit ponvoir être 
réalisée par les moyens Îes plus appropriés. 

  

Article 10.3,15— Transmission des informations concernant fe risque de venues 
Les formations foules par les appareils de mesure des fluides de forage ou utilisés pendant une intervention 
et de détection et de mesuré de 22z sont transmises en un Tieu où du personnel est présent co permanence, 
Le chef de poste doit disposer À son lieu de travail des informations relatives : 

- à la charge au crochet ef à la pression de refoulement des pompes d' 
utilisées pendant intervention ; 

- au volume lots de fluide de forage ou iftisé pendant l'intervention, dans les bacs actif ; 
- au débit des moyens de pompages ou toutes auires indications équivalentes ; 
- aux densités du fluide de Forege ou utilisé lors de Pintervention à Pentrée et à la sortie du sondane vu du 

puits; 
- au déclenchement des alarmes de détection dc gaz. 

Lorsqu'ils existent sur le chantier, les bureaux du représentant de l'exploitant et de l'entreprise effctuant le 
forage, le lien de travait du chef dé poste et le local de contrôle géologique sant intercannectés par un moyen de 
communication phonique. 

  

jiection des boues de forage où 

    

6 Equipements de cuntrâle des venues 
Des dispositifs appropriés dc conirôfe et d'obluration des sondages ou des puits sont utilisés pendant les 
opérations de forage ou d'intervention lorsque le risque de venue pouvant conduire à une éruption de fluides, de 
gaz.ou de vapeurs nocives ou dangereuses pour la sécurité ou la santé du personnel, exisic. L'atrangement de ces 
éspositifs tient compte des caractéristiques de l'ouvrage et des conditions de service, 

Es compreunent au moins 
- un bloc d'obturation installé sur la tête du sondmge on du puits ; 
- des lignes de contrôle aboutissant au bloc d'obturation ; 
- des dispositifs d’obturation de la parniture de forage ; 
- une tête mobile permettant la circulation de fluides par l'intérieur de Ja garniture ; 
+ une panoplie de duses avec branchements sur es bacs actif et, lorsque le docmment de sécurité et de sunté 

eu fait paraître la nécessité, vu dégazeur et une torche on un bac de neutralisation chimique. 

    

  

La constitution da bloc d'obturation doit permettre : 
ln fonmeture sur la garniture cf la férmeture totale da sondage ou du puits ct, en tant que de besoin, Le 
cisaillement du train de tiges, si lex euractéristiques du fluide attendu le justifient : 

- Pévacuation où là mañrise d’une venue de Huile, 
  

fonctions du bloc d’obturation sont assurées depuis au moins deux postes de commande séparés dont 
fu à proximité du Leu de travail du chef de poste et l’autre dans um lieu d'accès file en touics 

circonstances, protégé des chocs ef situé en dehors des zones classées de types 0 ou 1 vis-d-vis dos risques 
d'explosion et d'incendie. La commande du bloc d'obturation doit pouvoi: être assurée par une source d'énergie 
indépendante de la source d'énergie principale si celle-ci vient à faire défaut. Les règles d’ntilsation et d'essais 
du bloc d'obhuration sont précisées dans le registre do séeurité de l'apparolt de forage ou d'intervention lourde, 

    

  

Article 10.3.7— Déparage de fluide de forage ou d'intervention lourde 
L'installation de forage où d'intervention est dotée d'un système de dégazage et d'une torche judicieusement 
placée et équipée d'un dispositif d'allumage automatique où commandé à distance on d’un système approprié. 
Le tracé des tuyauteries est aussi roctiligne que possible ét ne comporte pas de point bas. 
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L'exploitant est dispensé de Pobligation visée à Palinéa précédent pour les forages de développement Jorsque 
l'absence de danger dét au ga est démontrée dans le document de sécurité et de santé. 

Artiele 10.3.18— Dispositions environnementales 
I n'y a aucun rejet au milieu naturef lié aux opérations sur les puits. Les efuents (eaux de Xvage, boues 
usées.) pénérés lors des opérations de recondifionnement d'un pults sont collectés et traités eu tant que déchet 
dns des insteliations dûment autorisées. 
Les dispositions nécossaites sont prises pendant les fravaux pour éviter les risques de polltion de Pair on des 
sos et de nuisances par le bruit et les vibrations. 

   

  

TITRE 11 — ARTICLES D'ERÉCUTION 

Chapitre 11.1 — Droits des tiers 

Les droits des tiers sant et demeurent expressément réservés. 

  

Chapitre 41.2 — Notificatlon, publication el Affichage 

Le présent amûté sera notifié à la société S'ORENGY. 

Copie conforme sera adressée an directes régional de l'environnement de Paménegement el du loggment du 
Centre ct aux maires des commmnes de Céré-la-Rundo, Fpeigné-les-Bois, Oubigny, Angé, Faverolles=aur.C 
Mareuil-sur-Cher, Pouillé, Saint-Gcorges-sur-Cher ct Saint-Jufien-de-Chédon. 

      

Un exteait du présent aurêté faisant comatre qu'une copie en est déposée aux archives de la mairie ci mise à 
disposition de tout intéressé, sera affiché à la pare des mairies de Géré Orbigny, 
Angé, Faverolles-sur-Cher, Marenil-sur-Cher, Pouillé, Saïnt-Gcorges-sur-Cher el Saint-Julien-de-Chédon. 

    

Un extrait somblable sera inséré, par les soins du préfet d’Indre-et-aire et aux frais du demandeur, dans deux 
onnax diffasés dans les départements d'Indre-et-Loiré ct de Loir-et-Cher. 

2t-Chor 

  

L'arrêté out publié eut recueñis des actes adininistratifs des préfectures d'hndre-et-Loire et de 14 

Chapttre 41.3 - Délais ei voies de recours 

  

Le présent anêté ne peut être déféré au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur on l'exploitant, de quatre ans pour les diers, Ce délai conunence 4 courir du jour où la présente 
décision a été notifiée à l'exploitant et publiée aux recueils des actes administratifs des préfectures d’Tudre-et- 
Loire et de Loir-et-Cher. 

Chapitre 1.4—Sanetions 

Les infractions on Pinobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté cntraeront l'application des 
sanctions pénales et administratives prévues par le fitre 1 du livre V du ende de l'environnement ou lettre X du 
livre 1 di code minier, 

  

Chapitre 11.5 - Exécution 

Les scorétaies généraux des préfèctures d’IndreetLoie et de Loir-et-Cher, le directeur régional de 
l'environnement de Faménagement ci du logement du Centre, les maires des communes de Céré-la-Roude, 
Dpeigné-les-Bois, Orbigny, Angé, Faverolles-sur-Cher, Mareuil-sur-Cher, Pouillé, Saint-Georges-sur-Cher et 
Saint-ufien-de-Chédon, sont chargés chacun en ce qui e concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté. 

  

    
   

  

    

ail Tous, le 2 3 AO 2010 ait à Blois, 10? 3 ADUI 2010 

Pour Îe Préfet arr Pour Le Préfes de Loir-et-Ch lg 
La Secry AJ; ec s 

|} - Ë 

Chridtins 

  
  

       


